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No. 51574 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Romania 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the Kingdom of 
the Netherlands and the Government of Romania regarding the privileges and 
immunities of the Romanian liaison officers at Europol (with attachment). The Hague, 
17 January 2006 

Entry into force:  1 February 2007 by notification, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 December 2013 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Roumanie 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et 
le Gouvernement de la Roumanie relatif aux privilèges et immunités des officiers de 
liaison roumains auprès d’Europol (avec annexe). La Haye, 17 janvier 2006 

Entrée en vigueur :  1er février 2007 par notification, conformément aux dispositions desdites 
notes  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 décembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

La Haye, le 17 janvier 2006 

Division des traités 
DJZ/VE-32/06 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade de Roumanie et 
a l’honneur de proposer, en référence à l’Accord de coopération entre la Roumanie et l’Office 
européen de police du 25 novembre 2003 (ci-après dénommé « l’Accord »), et conformément au 
paragraphe 2 de l’article 41 de la Convention sur la base de l’article K.3 du Traité sur l’Union 
européenne portant création d’un office européen de police (Convention Europol du 26 juillet 
1995), que les privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement en bonne et due forme des 
tâches des officiers de liaison au sein d’Europol visés à l’article 14 et à l’annexe 3 de l’Accord 
fassent l’objet d’un accord tel qu’énoncé dans l’annexe ci-jointe. 

Si cette proposition rencontre l’agrément de l’ambassade de Roumanie, le Ministère des 
affaires étrangères propose que la présente note et la réponse affirmative de l’ambassade de 
Roumanie constituent un accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le 
Gouvernement de la Roumanie, qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
la date à laquelle le Royaume des Pays-Bas et la Roumanie se seront mutuellement informés de 
l’accomplissement des formalités requises à cette fin. 

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de Roumanie les assurances 
de sa plus haute considération. 
 
Ambassade de Roumanie 
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ANNEXE 

1. Définitions  

Aux fins du présent Accord : 
a. « Officier de liaison » désigne tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 14 de l’Accord; 
b. « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c. « Autorités de l’État hôte » désigne, le cas échéant, les autorités nationales, municipales 

ou autres du Royaume des Pays-Bas, selon le contexte et conformément aux lois et coutumes en 
vigueur au Royaume des Pays-Bas; 

d. « État d’envoi » désigne la Roumanie; 
e. « Archives de l’officier de liaison » désigne l’ensemble des dossiers, correspondances, 

documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, photographies, films, 
enregistrements vidéo et sonores appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui et tout autre 
matériel similaire qui, de l’avis unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement, fait partie des 
archives de l’officier de liaison. 

2. Privilèges et immunités  

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que les 
membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la nationalité 
néerlandaise jouissent au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en vertu de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne s’étend 
pas : 

i) Aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y compris les 
lésions corporelles ou les décès résultant d’un accident de la circulation causé par ces 
personnes; ou 

ii) À la juridiction pénale et civile pour des actes accomplis en dehors de l’exercice de 
leurs fonctions officielles. 

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu de la 
Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique s’appliquent aux personnes visées 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, au besoin, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier de liaison 
et des membres de sa famille faisant partie de son ménage. 
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2. Cet article ne fait pas obstacle à l’exigence d’une preuve raisonnable que les personnes 
qui revendiquent le traitement prévu par le présent article relèvent bien des catégories énumérées 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les visas exigés pour les personnes visées dans le présent article sont délivrés 
gratuitement et dans les plus brefs délais. 

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne possédant pas 
la nationalité d’un État d’envoi de l’Union européenne sont dispensés de l’obligation d’obtenir un 
permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, où qu’elles se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur. 

6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État hôte prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes les mesures 
raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité et la protection 
nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille faisant partie de son ménage, dont 
la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement des tâches incombant à l’officier de liaison 
au sein d’Europol. 

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans avoir à 
solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, et protège le 
droit ainsi conféré à l’officier de liaison. Celui-ci est autorisé à utiliser des codes et à envoyer et à 
recevoir de la correspondance officielle et d’autres communications officielles par courrier ou par 
valise scellée bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux 
courriers et valises diplomatiques. 

2. Dans les limites de la Convention internationale des télécommunications du 6 novembre 
1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un traitement qui n’est 
pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde à toute organisation 
internationale ou à tout gouvernement en ce qui concerne les priorités en matière de 
communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, téléphone, télécopie, 
satellite ou autres moyens de communication. 

8. Notification 

1. L’État d’envoi notifie dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de l’officier de 
liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son détachement, ainsi que 
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la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille faisant partie de son ménage et, le 
cas échéant, l’informe du fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage. 

2. Le Gouvernement délivre à l’officier de liaison et aux membres de sa famille faisant 
partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Cette carte permet à 
son titulaire de justifier de son identité auprès de toutes les autorités de l’État hôte. 

9. Règlement des différends 

1. Tout différend entre l’État d’envoi et le Gouvernement au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, ou de toute question concernant l’officier de liaison ou la relation 
entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas réglé à l’amiable est tranché par un tribunal 
composé de trois arbitres, à la demande de l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque Partie 
nomme un arbitre. Le troisième, qui préside le tribunal, est désigné par les deux premiers arbitres. 

2. Si l’une des Parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant une 
demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour de 
justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à une 
telle nomination. 

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième dans les 
deux mois suivant leur nomination, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour 
de justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à 
une telle nomination. 

4. Le tribunal établit sa propre procédure, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement. 

5. Le tribunal statue à la majorité des voix. La voix du président est prépondérante. La 
sentence du tribunal est définitive et contraignante pour les parties au différend. 

10. Champ d’application territorial 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à la 
partie du Royaume située en Europe. 
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II 
 

AMBASSADE DE ROUMANIE 

La Haye, le 17 janvier 2006 

N° 92 

L’ambassade de Roumanie présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de sa note DJZ/VE-32/06 du 17 janvier 
2006, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

L’ambassade de Roumanie a l’honneur d’informer le Ministère des affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas que la proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de la 
Roumanie. Le Gouvernement de la Roumanie convient en outre que la note du Ministère et la 
présente réponse constituent un accord entre le Gouvernement de la Roumanie et le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas relatif aux privilèges et immunités des officiers de liaison roumains 
auprès d’Europol, qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière des notifications par lesquelles le Gouvernement de la Roumanie et le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas se seront mutuellement informés de l’accomplissement 
des formalités requises à cette fin. 

L’ambassade de Roumanie saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires 
étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa plus haute considération. 
 
Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas 
La Haye 
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No. 51575 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Switzerland 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Kingdom of the Netherlands and 
Switzerland on the privileges and immunities of the Swiss liaison officers at Europol in 
The Hague (with attachment). The Hague, 11 January 2006 and 19 April 2006 

Entry into force:  provisionally on 21 April 2006  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 December 2013 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Suisse 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Suisse relatif 
aux privilèges et immunités des officiers de liaison suisses auprès d’Europol à La Haye 
(avec annexe). La Haye, 11 janvier 2006 et 19 avril 2006 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 21 avril 2006  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 décembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DE SUISSE 

La Haye, le 11 janvier 2006 

Note n° 4 - 2006 

L’ambassade de Suisse présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas et a l’honneur de proposer, en référence à l’Accord entre la Confédération 
suisse et l’Office européen de police du 24 septembre 2004 (ci-après dénommé « l’Accord »), et 
conformément au paragraphe 2 de l’article 41 de la Convention sur la base de l’article K.3 du 
Traité sur l’Union européenne portant création d’un office européen de police (Convention 
Europol du 26 juillet 1995), que les privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement en 
bonne et due forme des tâches des officiers de liaison au sein d’Europol visés à l’article 14 et à 
l’annexe III de l’Accord fassent l’objet d’un accord tel qu’énoncé dans l’annexe ci-jointe. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Ministère, l’ambassade propose que la présente 
note et la réponse affirmative du Ministère constituent un accord entre la Suisse et le Royaume des 
Pays-Bas, qui s’appliquera provisoirement à partir de la date de réception de ladite réponse 
affirmative par l’ambassade, mais pas avant la date d’entrée en vigueur de l’Accord entre la 
Confédération suisse et l’Office européen de police du 24 septembre 2004. 

L’ambassade de Suisse saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires 
étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa plus haute considération. 
 
Pièce jointe : L’annexe susmentionnée 
 
Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas 
La Haye 
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ANNEXE 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Officier de liaison » désigne tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 14 de l’Accord; 
b) « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c) « Autorités de l’État hôte » désigne, le cas échéant, les autorités nationales, municipales 

ou autres du Royaume des Pays-Bas, selon le contexte et conformément aux lois et coutumes en 
vigueur au Royaume des Pays-Bas; 

d) « État d’envoi » désigne la Suisse; 
e) « Archives de l’officier de liaison » désigne l’ensemble des dossiers, correspondances, 

documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, photographies, films, 
enregistrements vidéo et sonores appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui et tout autre 
matériel similaire qui, de l’avis unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement, fait partie des 
archives de l’officier de liaison. 

2. Privilèges et immunités  

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que les 
membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la nationalité 
néerlandaise jouissent au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en vertu de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne s’étend 
pas : i) aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y compris les 
lésions corporelles ou les décès résultant d’un accident de la circulation causé par ces personnes; 
ou ii) à la juridiction pénale et civile pour des actes accomplis en dehors de l’exercice de leurs 
fonctions officielles. 

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu de la 
Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique s’appliquent aux personnes visées 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, au besoin, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier de liaison 
et des membres de sa famille faisant partie de son ménage. 

2. Cet article ne fait pas obstacle à l’exigence d’une preuve raisonnable que les personnes 
qui revendiquent le traitement prévu par le présent article relèvent bien des catégories énumérées 
au paragraphe 1 du présent article. 
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3. Les visas exigés pour les personnes visées dans le présent article sont délivrés 
gratuitement et dans les plus brefs délais. 

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne possédant pas 
la nationalité d’un État membre de l’Union européenne sont dispensés de l’obligation d’obtenir un 
permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, où qu’elles se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur. 

6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État hôte prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes les mesures 
raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité et la protection 
nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille faisant partie de son ménage, dont 
la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement des tâches incombant à l’officier de liaison 
au sein d’Europol. 

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans avoir à 
solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, et protège le 
droit ainsi conféré à l’officier de liaison. Celui-ci est autorisé à utiliser des codes et à envoyer et 
recevoir de la correspondance officielle et d’autres communications officielles par courrier ou par 
valise scellée bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux 
courriers et valises diplomatiques. 

2. Dans les limites de la Convention internationale des télécommunications du 6 novembre 
1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un traitement qui n’est 
pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde à toute organisation 
internationale ou à tout gouvernement, en ce qui concerne les priorités en matière de 
communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, téléphone, télécopie, 
satellite ou autres moyens de communication. 

8. Notification 

1. L’État d’envoi notifie dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de l’officier de 
liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son détachement, ainsi que 
la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille faisant partie de son ménage et, le 
cas échéant, l’informe du fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage. 

2. Le Gouvernement délivre à l’officier de liaison et aux membres de sa famille faisant 
partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Cette carte permet à 
son titulaire de justifier de son identité auprès de toutes les autorités de l’État hôte. 
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9. Règlement des différends 

1. Tout différend entre l’État d’envoi et le Gouvernement au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, ou de toute question concernant l’officier de liaison ou la relation 
entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas réglé à l’amiable est tranché par un tribunal 
composé de trois arbitres, à la demande de l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque Partie 
nomme un arbitre. Le troisième, qui préside le tribunal, est désigné par les deux premiers arbitres. 

2. Si l’une des Parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant une 
demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour de 
justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à une 
telle nomination. 

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième dans les 
deux mois suivant leur nomination, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour 
de justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à 
une telle nomination. 

4. Le tribunal établit sa propre procédure à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement. 

5. Le tribunal statue à la majorité des voix. La voix du président est prépondérante. La 
sentence du tribunal est définitive et contraignante pour les parties au différend. 

10. Champ d’application territorial 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à la 
partie du Royaume située en Europe. 
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II 
 

DIVISION DES TRAITÉS 

La Haye, le 19 avril 2006 

DJZ/VE-314/06 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments à 
l’ambassade de Suisse et a l’honneur d’accuser réception de la note n° 4 - 2006, datée du 
11 janvier 2006, concernant la proposition de conclure un accord entre le Royaume des Pays-Bas 
et la Suisse relatif aux privilèges et immunités des officiers de liaison suisses auprès d’Europol, 
dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

Le Ministère a l’honneur d’informer l’ambassade que la teneur de la note susmentionnée 
rencontre l’agrément du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et que la note de l’ambassade 
et la présente note exprimant l’accord du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas constituent un 
accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Suisse, qui s’appliquera provisoirement à partir de la 
date à laquelle la présente note affirmative aura été reçue par l’ambassade, mais pas avant la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord entre la Confédération suisse et l’Office européen de police du 
24 septembre 2004, et qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle le Royaume des Pays-Bas et la Suisse se seront mutuellement informés de 
l’accomplissement des formalités requises à cette fin.  
 
Ambassade de Suisse 
La Haye 
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No. 51576 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Czech Republic 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Kingdom of the Netherlands and 
the Czech Republic concerning privileges and immunities for the Czech liaison officers 
at Europol in The Hague (with attachment). The Hague, 22 December 2003 

Entry into force:  provisionally on 22 December 2003 by the exchange of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 December 2013 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

République tchèque 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
tchèque relatif aux privilèges et immunités des officiers de liaison tchèques auprès 
d’Europol à La Haye (avec annexe). La Haye, 22 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 22 décembre 2003 par l'échange desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 décembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

La Haye, le 22 décembre 2003 

Division des traités 
DJZ/VE-1116/03 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade de la République 
tchèque et a l’honneur de proposer, en référence à l’Accord de coopération entre la République 
tchèque et l’Office européen de police du 5 mars 2002 (ci-après dénommé « l’Accord »), et 
conformément au paragraphe 2 de l’article 41 de la Convention sur la base de l’article K.3 du 
Traité sur l’Union européenne portant création d’un office européen de police (Convention 
Europol du 26 juillet 1995), que les privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement en 
bonne et due forme des tâches des officiers de liaison au sein d’Europol visés à l’article 14 et à 
l’annexe 3 de l’Accord fassent l’objet d’un accord tel qu’énoncé dans l’annexe ci-jointe. 

Si cette proposition rencontre l’agrément de l’ambassade de la République tchèque, le 
Ministère des affaires étrangères propose que la présente note et la réponse affirmative de 
l’ambassade de la République tchèque constituent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République tchèque, qui s’appliquera provisoirement à partir de la date de réception de ladite 
réponse affirmative par le Ministère des affaires étrangères et qui entrera en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date à laquelle le Royaume des Pays-Bas et la République 
tchèque se seront mutuellement informés de l’accomplissement des formalités requises à cette fin. 

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de la République tchèque les 
assurances de sa plus haute considération. 
 
Ambassade de la République tchèque 
La Haye 
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ANNEXE 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Officier de liaison » désigne tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 14 de l’Accord; 
b) « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c) « Autorités de l’État hôte » désigne, le cas échéant, les autorités nationales, municipales 

ou autres du Royaume des Pays-Bas, selon le contexte et conformément aux lois et coutumes en 
vigueur au Royaume des Pays-Bas; 

d) « État d’envoi » désigne la République tchèque; 
e) « Archives de l’officier de liaison » désigne l’ensemble des dossiers, correspondances, 

documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, photographies, films, 
enregistrements vidéo et sonores appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui et tout autre 
matériel similaire qui, de l’avis unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement, fait partie des 
archives de l’officier de liaison. 

2. Privilèges et immunités  

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que les 
membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la nationalité 
néerlandaise jouissent au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en vertu de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne s’étend 
pas : i) aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y compris les 
lésions corporelles ou les décès résultant d’un accident de la circulation causé par ces personnes; 
ou ii) à la juridiction pénale et civile pour des actes accomplis en dehors de l’exercice de leurs 
fonctions officielles. 

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu de la 
Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique s’appliquent aux personnes visées 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, au besoin, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier de liaison 
et des membres de sa famille faisant partie de son ménage. 

2. Cet article ne fait pas obstacle à l’exigence d’une preuve raisonnable que les personnes 
qui revendiquent le traitement prévu par le présent article relèvent bien des catégories énumérées 
au paragraphe 1 du présent article. 
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3. Les visas exigés pour les personnes visées dans le présent article sont délivrés 
gratuitement et dans les plus brefs délais. 

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne possédant pas 
la nationalité d’un État d’envoi de l’Union européenne sont dispensés de l’obligation d’obtenir des 
permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, où qu’elles se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur. 

6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État hôte prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes les mesures 
raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité et la protection 
nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille faisant partie de son ménage, dont 
la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement des tâches incombant à l’officier de liaison 
au sein d’Europol. 

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans avoir à 
solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, et protège le 
droit ainsi conféré à l’officier de liaison. Celui-ci est autorisé à utiliser des codes et à envoyer et 
recevoir de la correspondance officielle et d’autres communications officielles par courrier ou par 
valise scellée bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux 
courriers et valises diplomatiques. 

2. Dans les limites de la Convention internationale des télécommunications du 
6 novembre 1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde à toute 
organisation internationale ou à tout gouvernement, en ce qui concerne les priorités en matière de 
communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, téléphone, télécopie, 
satellite ou autres moyens de communication. 

8. Notification 

1. L’État d’envoi notifie dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de l’officier de 
liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son détachement, ainsi que 
la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille faisant partie de son ménage et, le 
cas échéant, l’informe du fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage. 
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2. Le Gouvernement délivre à l’officier de liaison et aux membres de sa famille faisant 
partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Cette carte permet à 
son titulaire de justifier de son identité auprès de toutes les autorités de l’État hôte. 

9. Règlement des différends 

1. Tout différend entre l’État d’envoi et le Gouvernement au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, ou de toute question concernant l’officier de liaison ou la relation 
entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas réglé à l’amiable est tranché par un tribunal 
composé de trois arbitres, à la demande de l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque Partie 
nomme un arbitre. Le troisième, qui préside le tribunal, est désigné par les deux premiers arbitres. 

2. Si l’une des Parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant une 
demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour de 
justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à une 
telle nomination. 

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième dans les 
deux mois suivant leur nomination, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour 
de justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à 
une telle nomination. 

4. Le tribunal établit sa propre procédure à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement. 

5. Le tribunal statue à la majorité des voix. La voix du président est prépondérante. La 
sentence du tribunal est définitive et contraignante pour les parties au différend. 

10. Champ d’application territorial 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à la 
partie du Royaume située en Europe. 
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II 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
LA HAYE 

La Haye, le 22 décembre 2003 

Réf. : 1177/2003 

L’ambassade de la République tchèque présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de sa note 
DJZ/VE-1116/03 du 22 décembre 2003, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

L’ambassade de la République tchèque a l’honneur d’informer le Ministère des affaires 
étrangères que la teneur de la note susmentionnée rencontre l’agrément du Gouvernement de la 
République tchèque et que la note du Ministère et la présente note exprimant l’accord du 
Gouvernement de la République tchèque constituent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et 
la République tchèque, qui s’appliquera provisoirement à partir de la date à laquelle la présente 
note affirmative aura été reçue par le Ministère des affaires étrangères, et qui entrera en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les deux Parties se seront mutuellement 
informées par écrit de l’accomplissement des procédures juridiques requises à cette fin. 

L’ambassade de la République tchèque saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa plus haute considération. 

 
Département des affaires juridiques 
Ministère des affaires étrangères 
La Haye 
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No. 51577 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Andorra 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Principality of Andorra on the 
Exchange of Information relating to Tax Matters. The Hague, 6 November 2009 

Entry into force:  1 January 2011 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  Catalan, Dutch and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 December 2013 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Andorre 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Principauté d’Andorre relatif à l’échange de 
renseignements en matière fiscale. La Haye, 6 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2011 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  catalan, néerlandais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 décembre 2013 
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[ CATALAN TEXT – TEXTE CATALAN ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA PRINCIPAUTÉ 
D’ANDORRE RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Principauté 
d’Andorre, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’exécution de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et tenus confidentiels selon les modalités 
prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de 
renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination. 
2. Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient toute modification 

substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
qui sont visées dans le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, Andorre ou les Pays-Bas; 
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b) Le terme « Andorre » désigne la Principauté d’Andorre et, au sens géographique, le 
territoire terrestre au sens de la législation d’Andorre et conformément au droit international sur 
lequel Andorre exerce sa compétence ou ses droits souverains; 

c) Le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 
Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer territoriale sur laquelle 
les Pays-Bas exercent, conformément au droit international, leur compétence ou leurs droits 
souverains sur les fonds et le sous-sol marins et les eaux surjacentes, ainsi que sur leurs ressources 
naturelles;  

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne Andorre, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) En ce qui concerne les Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre groupe 

de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 

personne morale à des fins fiscales; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Lesdites actions peuvent être achetées ou vendues « par le 
public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un 
groupe limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse convenue entre les autorités 
compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » s’entend de tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 
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p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée comme telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans le code pénal ou dans d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, 
le sens conféré par la législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui que lui 
attribuent d’autres lois de cette même Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête ait constitué ou non une infraction pénale au regard du droit de la Partie requise s’il 
s’était produit sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures de collecte de renseignements pertinentes pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et par toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 
fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord 
n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 
sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 
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5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Une déclaration concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante; que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
les obtenir en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 
que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de 
la Partie requise accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et l’avise, dans les 60 jours qui suivent la réception de la demande, des éventuelles 
lacunes de celle-ci. 

7. Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours qui suivent la réception de la demande, y compris dans le cas où elle rencontre 
des obstacles l’empêchant de fournir les renseignements ou refuse de les fournir, elle en informe 
immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se 
trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître, dans les plus brefs délais, à l’autorité 
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compétente de l’autre Partie, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné 
pour l’effectuer, ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie à cette fin. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou tout autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour l’application ou l’exécution d’une disposition de la législation fiscale 
de la Partie requérante, ou de toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre 
d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se 
trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organismes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées 
par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par les procédures 
ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours connexes ou par la 
supervision de ces activités. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences judiciaires publiques ou dans des jugements. 
Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à 
aucune autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la 
Partie requise. 
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Article 9. Frais 

Les frais encourus pour fournir l’assistance sont convenus par les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Langues 

Les demandes d’assistance ainsi que les réponses à ces demandes sont rédigées en anglais ou 
en catalan. 

Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir mutuellement des procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres modes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur lorsque chacune des Parties notifie à l’autre 
l’accomplissement de ses procédures internes requises à cette fin. Dès son entrée en vigueur, il 
prend effet : 

a) Pour les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais uniquement 

pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou à une date postérieure ou, à défaut 
d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une date 
postérieure. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord moyennant la 
signification d’une notification de dénonciation adressée à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique ou par lettre. 
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2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3. Après la dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Haye, le 6 novembre 2009, en double exemplaire, en langues néerlandaise, 

catalane et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
JAN KEES DE JAGER 

Secrétaire d’État aux finances 

Pour le Gouvernement de la Principauté d’Andorre : 
XAVIER ESPOT MIRÓ 

Ministre des affaires étrangères et des relations institutionnelles 
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No. 51578 
____ 

 
Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, 

Aruba and Sint Maarten) 
 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the United States of America on 
the status of United States personnel in the Caribbean part of the Kingdom. 
Washington, 19 October 2012 

Entry into force:  provisionally on 15 July 2013  
Authentic texts:  Dutch and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 December 2013 
 
 
 
Pays-Bas (à l'égard de la partie caribéenne des Pays-Bas, Aruba 

et Saint-Martin) 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique relatif au statut du 
personnel des États-Unis dans la partie caribéenne du Royaume. Washington, 
19 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 15 juillet 2013  
Textes authentiques :  néerlandais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 décembre 2013 



Volume 2967, I-51578 

 80 

[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF AU STATUT DU PERSONNEL DES ÉTATS-UNIS 
DANS LA PARTIE CARIBÉENNE DU ROYAUME 

Le Royaume des Pays-Bas (ci-après dénommé « le Royaume ») et les États-Unis d’Amérique 
(ci-après dénommés « les États-Unis »), ci-après conjointement dénommés « les Parties », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. L’expression « personnel des États-Unis » désigne les membres des forces armées des 
États-Unis et les employés civils du Département de la défense des États-Unis.  

2. L’expression « sous-traitants des États-Unis » désigne les personnes physiques ou 
morales et leurs employés, qui sont liés par un contrat au Département de la défense des 
États-Unis au titre des activités visées par le présent Accord.  

Article II. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’applique à Aruba, Saint-Martin et la partie caribéenne des Pays-Bas 
(les îles de Bonaire, Saint-Eustache et Saba), ci-après conjointement dénommés, aux fins du 
présent Accord, « la partie caribéenne du Royaume ». 

2. Le présent Accord porte sur la présence temporaire de membres du personnel des 
États-Unis et de sous-traitants des États-Unis dans la partie caribéenne du Royaume dans le cadre 
d’escales, d’entraînements, d’exercices et d’autres activités convenues d’un commun accord. 

3. L’application du présent Accord peut être étendue à Curaçao moyennant notification 
écrite par le Royaume et acceptation donnée par écrit par les États-Unis.  

4. Le présent Accord n’affecte pas et ne s’applique pas aux activités visées par l’Accord de 
coopération entre le Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
concernant l’accès et l’utilisation de facilités pour les activités aériennes contre les stupéfiants aux 
Antilles néerlandaises et à Aruba, signé à Oranjestad, à Aruba, le 2 mars 2000, tel que modifié. 

Article III. Entrée, sortie et documents de voyage 

Les membres du personnel des États-Unis peuvent entrer et sortir de la partie caribéenne du 
Royaume munis d’un document d’identité valide des États-Unis et d’un ordre de mission 
individuel ou collectif. 

Article IV. Mouvement et transport 

1. Le personnel des États-Unis a le droit de se déplacer librement et d’accéder aux 
infrastructures de transport, d’entreposage, d’entraînement et autres installations convenues d’un 
commun accord dans le cadre des activités visées par le présent Accord, et de les utiliser. 
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2. Les aéronefs et navires des États-Unis sont exempts d’arraisonnement et d’inspection.  

Article V. Permis 

1. Les permis professionnels en règle délivrés aux États-Unis par les autorités compétentes 
aux membres du personnel des États-Unis ou aux sous-traitants des États-Unis pour la prestation 
de services au personnel autorisé sont considérés comme des documents valides. 

2. Les permis de conduire valides délivrés aux États-Unis par les autorités compétentes aux 
membres du personnel des États-Unis ou aux sous-traitants des États-Unis pour manœuvrer des 
véhicules sont considérés comme des documents valides, sans frais ni examen de conduite requis. 

Article VI. Uniformes et armes 

Le personnel des États-Unis est autorisé à porter l’uniforme dans l’exercice de ses fonctions 
officielles et à être armé lorsqu’il est en service si ses ordres l’y autorisent. Le port d’armes par les 
membres des forces armées des États-Unis se limite aux installations militaires des États-Unis, aux 
zones délimitées autour des navires et aux autres zones convenues entre les autorités compétentes 
des Parties. 

Article VII. Imposition 

1. Sauf disposition contraire énoncée dans le présent article, le Département de la défense 
des États-Unis, le personnel des États-Unis et les sous-traitants des États-Unis sont exempts de 
taxes ou de droits similaires liés aux activités visées par le présent Accord. 

2. Le personnel des États-Unis et les sous-traitants des États-Unis ne sont pas exempts des 
taxes sur les biens ou services acquis sur place pour leur usage personnel. 

Article VIII. Importation et exportation 

1. Le Département de la défense des États-Unis, le personnel des États-Unis et les sous-
traitants des États-Unis peuvent importer, exporter et utiliser, dans la partie caribéenne du 
Royaume, tout bien personnel, équipement, approvisionnement, matériel, accessoire 
technologique, entraînement ou service dans le cadre des activités visées par le présent Accord. 
Ces importations, exportations et utilisations ne sont pas soumises aux inspections, licences, autres 
restrictions, droits de douane ou toute autre redevance imposée. Les autorités des États-Unis 
doivent fournir les documents douaniers requis. 

2. Les biens, l’équipement, les approvisionnements, le matériel et les accessoires 
technologiques importés en vertu du présent article ne sont pas normalement vendus ou offerts 
dans la partie caribéenne du Royaume, à moins que des conditions imposées par les autorités 
concernées ne l’autorisent. 
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Article IX. Sécurité 

Les autorités compétentes des Parties coopèrent pour prendre les mesures qui pourraient être 
nécessaires afin d’assurer la sécurité et la protection du personnel, des biens, de l’équipement, des 
documents et des informations officielles des États-Unis. 

Article X. Paiement des taxes et autres droits 

1. Les navires et les véhicules exploités par le Département de la défense des États-Unis ou, 
au moment considéré, exclusivement pour son compte, sont libres d’entrer et de circuler dans la 
partie caribéenne du Royaume ainsi que d’en sortir, et sont exemptés de péage (qu’ils soient 
autopropulsés ou remorqués). 

2. Les navires appartenant au Département de la défense des États-Unis ou exploités, au 
moment considéré, exclusivement pour son compte, ne sont pas soumis au paiement de droits de 
port, de droits de pilotage et de frais d’allège dans les installations détenues et exploitées par le 
Gouvernement.  

3. Les aéronefs appartenant au Département de la défense des États-Unis ou exploités, au 
moment considéré, exclusivement pour son compte, ne sont pas soumis au paiement de droits de 
navigation aérienne, de survol, d’aérogare ou de frais similaires, ni de droits d’atterrissage ou de 
stationnement aux aérodromes détenus et exploités par le Gouvernement.  

4. Le Département de la défense des États-Unis verse des droits raisonnables pour les 
services demandés et reçus, à des taux qui ne sont pas moins favorables que ceux imposés aux 
forces armées du Royaume. 

Article XI. Achats 

Le Département de la défense des États-Unis peut conclure des contrats pour acheter tout 
matériel, approvisionnement, équipement et service requis (y compris en matière de construction), 
sans restriction quant au choix du sous-traitant, du fournisseur ou de la personne qui propose un tel 
matériel, approvisionnement, équipement ou service. Les Parties reconnaissent que le 
Département de la défense des États-Unis obéit aux lois et règlements en vigueur aux États-Unis 
en matière d’appel d’offres, d’attribution et de gestion de contrats. 

Article XII. Télécommunications 

1. Le Département de la défense des États-Unis est autorisé à utiliser ses propres 
installations de télécommunication (au sens donné à ce terme dans la Constitution et la 
Convention de l’Union internationale des télécommunications, conclue à Genève le 
22 décembre 1992). Cette autorisation comprend le droit d’utiliser les moyens et services requis 
pour lui permettre de faire pleinement fonctionner les systèmes de télécommunication, et le droit 
d’utiliser le spectre radioélectrique à cet effet. Les États-Unis respectent les fréquences utilisées 
par les opérateurs locaux. 

2. Les États-Unis peuvent utiliser le spectre radioélectrique gratuitement.  
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Article XIII. Juridiction 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les autorités des États-Unis ont le droit 
de d’exercer leur juridiction pénale et disciplinaire sur les membres du personnel des États-Unis 
présents sur le territoire de la partie caribéenne du Royaume. 

2. a. Les autorités des États-Unis ont le droit d’exercer une juridiction exclusive sur le 
personnel des États-Unis soumis à la législation américaine en matière d’infractions, notamment 
d’infractions liées à la sécurité des États-Unis, qui sont punissables en vertu de la législation 
américaine, mais pas de celle du Royaume. 

b. Les autorités compétentes du Royaume ont le droit d’exercer une juridiction exclusive sur 
le personnel des États-Unis en matière d’infractions, notamment d’infractions liées à la sécurité du 
Royaume, qui sont punissables en vertu de la législation du Royaume, mais pas de celle des 
ÉtatsUnis.  

c. Aux fins des paragraphes 2 et 3 du présent article, les infractions portant atteinte à la 
sécurité de l’une des Parties comprennent la trahison, le sabotage, l’espionnage ou la violation de 
toute loi relative aux secrets officiels de cette Partie ou aux secrets concernant sa défense 
nationale. 

3. Dans le cas de juridictions concurrentes, les règles suivantes s’appliquent : 
a. Les autorités des États-Unis ont le droit d’exercer par priorité leur juridiction sur les 

membres du personnel des États-Unis en ce qui concerne : 
i. Les infractions portant uniquement atteinte à la propriété ou à la sécurité des 

États-Unis, ou les infractions portant uniquement atteinte à la personne ou à la 
propriété d’un membre du personnel des États-Unis; 

ii. Les infractions résultant de tout acte ou omission commis dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, telles que définies par les États-Unis selon les procédures 
militaires établies. 

b. Le Royaume peut demander aux États-Unis de renoncer à leur droit d’exercer par priorité 
leur juridiction sur le personnel des États-Unis pour les affaires qui revêtent une importance 
particulière pour le Royaume. En pareil cas, les Parties se consultent en vue de préserver leurs 
intérêts légitimes respectifs.  

c. Dans le cas de toute autre infraction, les autorités compétentes du Royaume ont le droit 
d’exercer par priorité leur juridiction. 

4. a. Le Royaume renonce à son droit énoncé dans le présent article de soumettre le 
personnel des États-Unis à sa juridiction pénale, hormis pour les affaires qui revêtent une 
importance particulière pour le Royaume. 

b. Si le Royaume établit qu’une affaire revêt une importance particulière, il communique 
cette conclusion aux autorités des États-Unis dans les 14 jours qui suivent la découverte, par une 
autorité compétente du Royaume, de l’infraction présumée qui est à l’origine de la conclusion. En 
pareil cas, les États-Unis peuvent demander au Royaume d’engager des consultations et de 
renoncer à son droit d’exercer sa juridiction sur l’affaire qui revêt une importance particulière. Les 
Parties se consultent ensuite en vue de préserver leurs intérêts légitimes réciproques, et s’efforcent 
de mener à bien ces consultations dans un délai de 30 jours, ou dès que possible par la suite.  

c. Les États-Unis peuvent exercer leur juridiction sur le personnel des États-Unis dans les 
cas où le Royaume a renoncé à son droit d’exercer la sienne. 
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5. Les dispositions précédentes du présent article ne confèrent aux autorités des États-Unis 
aucun droit d’exercer leur juridiction sur les ressortissants du Royaume ou sur les personnes qui 
résident habituellement dans la partie caribéenne du Royaume, à moins qu’ils ne soient également 
membres du personnel des États-Unis.  

6. a. Les autorités compétentes des Parties se prêtent assistance pour arrêter les membres du 
personnel des États-Unis et les remettre à l’autorité chargée d’exercer sa juridiction conformément 
aux dispositions précédentes.  

b. Les autorités compétentes du Royaume informent sans délai les autorités des États-Unis 
de l’arrestation d’un membre du personnel des États-Unis et de la découverte d’une infraction dont 
un membre du personnel des États-Unis est présumé coupable. 

7. a. Les autorités compétentes des Parties se prêtent assistance pour mener toutes les 
enquêtes nécessaires sur les infractions, et pour collecter et administrer les preuves, notamment 
pour la saisie et, s’il y a lieu, la remise des objets liés à l’infraction. La remise de ces objets peut 
toutefois être subordonnée à leur restitution dans un délai spécifié par l’autorité qui les remet. 

b. Les autorités compétentes des Parties s’informent de l’issue de toutes les affaires 
résultant d’actes accomplis par des membres du personnel des États-Unis sur le territoire de la 
partie caribéenne du Royaume. 

8. Le Royaume accorde aux membres du personnel des États-Unis l’immunité de sa 
juridiction civile et administrative pour tout acte accompli dans l’exercice de leurs fonctions 
officielles. 

9. Les conclusions des États-Unis concernant le fait de savoir si un acte ou une omission a 
été commis dans l’exercice de fonctions officielles ne sont pas soumises à un contrôle judiciaire.  

Article XIV. Réclamations 

1. Les Parties renoncent réciproquement à toute réclamation, à l’exception des réclamations 
contractuelles, pour tout dommage ou toute perte ou destruction de la propriété gouvernementale 
de l’une ou l’autre Partie résultant d’activités visées par le présent Accord et pour toute blessure 
ou tout décès d’un membre du personnel des forces armées ou du personnel civil de l’une ou 
l’autre Partie résultant de l’exercice de ses fonctions officielles dans le cadre des activités 
énoncées dans le présent Accord. 

2. Les Parties se consultent au sujet de : 
a. Tout dommage ou toute perte ou destruction de la propriété d’autres gouvernements; ou 
b. Toute question d’une gravité exceptionnelle. 
3. Les réclamations présentées aux autorités des États-Unis par un tiers pour des dommages 

ou des pertes causées par le personnel des États-Unis sont réglées par les États-Unis, 
conformément à leurs lois et règlements. Le Département de la défense des États-Unis désigne un 
bureau chargé, dans la partie caribéenne du Royaume, de la réception et du traitement rapide des 
réclamations de tiers. 

4. Les États-Unis reconnaissent que le Royaume peut déterminer si et dans quelle mesure la 
réclamation d’un tiers est justifiée en vertu de ses lois et règlements en matière de réclamations 
résultant des activités visées par le présent Accord, et qu’il peut présenter ses conclusions aux 
États-Unis. Ceux-ci prennent note de ces conclusions et s’entretiennent avec le Royaume sur la 
solution la plus appropriée. 
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Article XV. Règlement des différends 

Les différends se règlent par voie de consultations entre les Parties. Les différends et autres 
questions sujets à consultation en vertu du présent Accord ne sont pas portés devant une cour des 
États-Unis ou du Royaume, ou devant une cour internationale, un tribunal international ou tout 
organe similaire, ou tout autre tiers en vue de leur règlement, à moins qu’il n’en soit convenu 
autrement. 

Article XVI. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle chaque Partie notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de 
toutes les procédures internes requises à cette fin. Le présent Accord demeure en vigueur pendant 
une durée initiale de cinq ans. 

2. À l’issue de la période initiale de cinq ans, l’Accord est automatiquement reconduit pour 
des périodes successives de cinq ans.  

Article XVII. Dénonciation 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, moyennant un préavis 
de 12 mois transmis par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord, en double exemplaire, en langues anglaise et néerlandaise, les deux 
textes faisant également foi.  

FAIT à Washington, le 19 octobre 2012. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
R. BEKINK 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
ANDREW J. SHAPIRO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET SAINTE-LUCIE RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, et le 
Gouvernement de Sainte-Lucie, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’exécution de 
la législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou les poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont 
échangés conformément aux dispositions du présent Accord et tenus confidentiels selon les 
modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes, en vertu 
des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise, restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de 
renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont tous les impôts établis ou administrés par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, à l’exception des droits de douane. 

2 Le présent Accord s’applique également à tout impôt identique ou analogue établi après la 
date de signature de l’Accord, s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels visés par celui-ci, 
s’il en est convenu ainsi par les autorités compétentes des Parties contractantes. Celles-ci se 
notifient toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes 
de collecte de renseignements visées par l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, Sainte-Lucie ou le 

Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises; 
b) Le terme « Sainte-Lucie » désigne le pays de Sainte-Lucie; 
c) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas 

située dans la mer des Caraïbes et composée des territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, 
Saint-Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris leurs eaux territoriales et la 
partie des fonds et sous-sol marins situés sous la mer des Caraïbes sur lesquels le Royaume des 
Pays-Bas exerce des droits souverains en vertu du droit international, mais à l’exclusion de la 
partie des territoires se rapportant à Aruba; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne Sainte-Lucie, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
ii) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre groupe 

de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 

personne morale à des fins fiscales; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. 

Lesdites actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente des 
actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse convenue entre les autorités 
compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » s’entend de la Partie contractante qui demande les 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés; 
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n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » s’entend de tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » s’entend d’affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

q) L’expression « droit pénal » s’entend de toute disposition pénale qualifiée comme telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans le code pénal ou dans d’autres lois.  

2. Aux fins du présent Accord, le terme « Anstalten » est interprété conformément aux 
paragraphes 52 et 53 du commentaire du Modèle d’accord de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) sur l’échange de renseignements en matière fiscale. 

3. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie contractante au 
moment considéré, le sens conféré par la législation fiscale en vigueur dans cette Partie 
contractante prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois de cette même Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête ait constitué ou non une infraction pénale au regard du droit de la Partie requise s’il 
s’était produit sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures de collecte de renseignements pertinentes pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande :  

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et par toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 
fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord 
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n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 
sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Une déclaration concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante; que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
les obtenir en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 
que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient 
des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de 
la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours qui suivent la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours qui suivent la réception de la demande, y compris dans le cas où elle rencontre 
des obstacles l’empêchant de fournir les renseignements ou refuse de les fournir, elle en informe 
immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se 
trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus.  

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître, dans les plus brefs délais, à l’autorité 
compétente de l’autre Partie, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné 
pour l’effectuer, ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie à cette fin. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou tout autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour l’application ou l’exécution d’une disposition de la législation fiscale 
de la Partie requérante, ou de toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre 
d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se 
trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organismes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées 
par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par les procédures 
ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les recours connexes. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences judiciaires publiques ou dans des jugements. Les renseignements ne peuvent être 
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divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Les frais encourus pour fournir l’assistance sont convenus par les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures législatives nécessaires pour se 
conformer aux dispositions du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Autres accords ou arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 
limitées par celles découlant d’accords ou d’autres arrangements internationaux en vigueur entre 
les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 

Article 12. Procédure amiable  

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir mutuellement des procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres modes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la plus tardive 
des dates auxquelles chaque Partie contractante notifie à l’autre, par écrit et par la voie 
diplomatique, l’accomplissement des procédures internes requises par cette Partie à cette fin. Dès 
son entrée en vigueur, il prend effet : 

a) Pour les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais uniquement 

pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou à une date postérieure ou, à défaut 
d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une date 
postérieure. 
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Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord moyennant la 
signification d’une notification de dénonciation adressée à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique.  

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3. Après la dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Willemstad, le 29 octobre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
E. T. M. DE LANNOOY 

Pour Sainte-Lucie : 
J. C. LEON 
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No. 51580 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Argentina 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Argentine Republic on mutual 
administrative assistance in customs matters (with annex). Buenos Aires, 26 September 
2012 

Entry into force:  provisionally on 1 November 2012  
Authentic texts:  Dutch, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Argentine 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République argentine relatif à l’assistance 
administrative mutuelle en matière douanière (avec annexe). Buenos Aires, 
26 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 1er novembre 2012  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51581 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Pakistan 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Islamic Republic of Pakistan concerning financial cooperation in 
2011. Islamabad, 6 September 2013 

Entry into force:  6 September 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Pakistan 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République islamique du Pakistan concernant la coopération financière en 2011. 
Islamabad, 6 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51582 
____ 

 
France 

 

and 
 

Mauritius 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the 
Republic of Mauritius concerning cooperation on sustainable development and energy 
efficiency (with annexes). Saint-Denis de La Réunion, 24 January 2011 

Entry into force:  24 January 2011 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 13 December 2013 
 
 
 

France 
 

et 
 

Maurice 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Maurice relatif à une coopération sur le développement durable et la 
maîtrise de l’énergie (avec annexes). Saint-Denis de La Réunion, 24 janvier 2011 

Entrée en vigueur :  24 janvier 2011 par signature, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  France, 

13 décembre 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MAURITIUS 
CONCERNING COOPERATION ON SUSTAINABLE DEVELOPMENT AND 
ENERGY EFFICIENCY 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Mauritius, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Recalling the need to promote sustainable development, in line with the vision of the 
Government of the Republic of Mauritius within the framework of the Mauritius Sustainable 
Island Project (MID), and in order to ensure, inter alia, the supply of energy through more 
effective use thereof by means of increased recourse to renewable energy, 

Desirous of promoting cooperation to ensure the transfer of technology and know-how to 
Mauritian institutions in the area of energy efficiency, renewable energy and sustainable buildings 
in connection with sustainable town planning, 

And taking into account the initiatives of the French Facility for Global Environment (FFEM) 
and its resources, amounting to 1 million euros, available according to the Convention, signed on 
2 September 2009 between the Ministry of Energy and Public Utilities of the Republic of 
Mauritius (MEPU) and the French Development Agency (AFD), as amended by an addendum 
signed on 28 October 2010 between the Ministry of Finance and Economic Development of the 
Republic of Mauritius (MOFED) and the French Development Agency (AFD), in order to support 
the implementation of the vision of the Mauritius Sustainable Island Project (MID), 

Considering that the Ministry of Energy and Public Utilities of the Republic of Mauritius 
(MEPU) is responsible for policies related to the management of all forms of energy, water and 
waste water; that the main activity of the Ministry consists in, inter alia, ensuring the smooth 
implementation of policies related to the energy sector and promoting the establishment of a legal 
structure favourable to the development of that sector; and that the Central Electricity Board 
(CEB) and Energy Services Division (ESD) operate under the authority of MEPU, 

Considering that the French Environment and Energy Management Agency (ADEME) is a 
public commercial and industrial structure supervised mainly by the Ministry of Ecology, 
Sustainable Development, Transport and Housing; that ADEME is endowed with a well-
structured multidisciplinary technical team and high-quality expertise in the field of sustainable 
development; that the local experts of ADEME Réunion cooperate closely with all public and 
private actors in its areas of competence; that its mission is to encourage, supervise, coordinate, 
facilitate and undertake operations with a view to protecting the environment and managing 
energy as well as possible, 
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Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties accept, within the framework of their national legislation and in accordance with 
the implementation of a strategy aimed at sustainable development in Mauritius, to promote and 
develop cooperation and technical assistance implemented through collaboration between 
ADEME Réunion and the Ministry of Energy and Public Utilities of the Republic of Mauritius 
(MEPU) in the areas of reduced consumption of energy, energy efficiency, development of 
renewable energies, sustainable buildings and sustainable town planning. 

Article 2 

In order to accelerate the implementation of the Mauritius Sustainable Island Project (MID), 
the Parties shall encourage cooperation between the appropriate agencies and other bodies, 
including, on a non-limitative basis, activities under the following projects in accordance with 
specific agreements: 

(a) Establishment of a unit for the promotion of energy efficiency (EEMO) 
ADEME and its experts located on La Réunion Island and throughout France shall help 

MEPU to set up, and render operational, the unit for the promotion of energy efficiency (EEMO), 
in terms of technical capacity, assistance in organizing the team for communication (aimed at 
sensitizing the general public and the professionals) for the conduct of studies on energy and the 
enhancement of energy efficiency in the tertiary and industrial sectors, and for the formulation of 
the strategic plan of the EEMO structure. 

(b) Conduct of energy audits in the public sector 
ADEME and its experts located on La Réunion Island and throughout France shall help the 

experts of MEPU and the Ministry of Public Infrastructure, department for national development, 
land transport and shipping (MPI), by creating training programmes in the sector of tertiary sector 
building (offices) in order to implement the energy efficiency plan and the construction of 
sustainable buildings in the public sector. Follow-up of activities already undertaken shall be 
proposed. 

(c) Promotion of the supply of hot water in housing units through individual or collective 
solar water-heaters 

ADEME, in close contact with the Scientific and Technical Centre for Building (CSTB) and 
the Chamber of Trades and Crafts, shall share the experience acquired on La Réunion Island, in 
order to propose a framework aimed at high quality in solar water-heaters and in their installation 
in line with the provisions adopted by the Government of the Republic of Mauritius and also to 
sensitize the public to the use of such products. 

ADEME and the above partners shall provide technical assistance to the Mauritius Standards 
Bureau (MSB) in adopting and implementing norms based on those in force in Europe (EN) in 
order to raise the standards for individual solar water-heaters. Moreover, ADEME and the CSTB 
shall provide advice on activities to be developed with a view to setting up testing facilities for 
solar water-heaters and organizing training sessions for installers. 
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(d) Promotion of renewable energy in the power sector 
ADEME, in coordination with ARMINES Sophia Antipolis and EDF Réunion (if necessary), 

shall assist MEPU in analyzing technical constraints on connection to the network of facilities 
supplied with renewable (particularly wind and photovoltaic) energy and, if necessary, in taking 
measures to strengthen the power network towards accepting a higher rate of intermittent energy 
sources in the country's power mix. 

(e) Training in the field of sustainable building and energy efficiency 
ADEME and its partners, such as the Association for the Industrial Development of Réunion 

(ADIR), the Council on Architecture, Urban Planning and the Environment (CAUE) and 
EnviroBAT-Réunion, shall organize effective training for Mauritian professionals, including 
technical visits to La Réunion Island and addressing such matters as energy efficiency in industry, 
promotion of renewable energy in the construction sector, bioclimatic architecture and sustainable 
town planning. 

(f) Support for the construction of model green buildings 
ADEME and its partners shall provide support for the design and construction of two public 

buildings. 
(g) Establishment of an energy observation centre 
ADEME and its partners, such as ARER, shall support the establishment of an energy 

observation centre in Mauritius. 
(h) Other activities 
Activities on sustainable development other than those referred to in this Agreement may be 

proposed for mutual agreement between the two Parties. In particular, ADEME and its partners 
may contribute to the organization of a seminar for exchanges between actors from Mauritius and 
La Réunion on various energy management issues. 

Article 3 

Pursuant to article 2, technical assistance shall be organized and implemented in accordance 
with the action plan and expected schedule contained in Annex B. The action plan may be 
reviewed by the Parties every six months in order to include all new mutually accepted areas of 
cooperation. 

Article 4 

In order to ensure effective implementation of the Agreement, ADEME may designate other 
organizations or bodies with recognized capabilities in the sector of sustainable development. 
Such organizations shall include, in particular, those referred to in Annex A. 

Article 5 

The Parties shall meet regularly in order to evaluate the implementation of the Agreement. 
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Article 6 

The Agreement shall not affect the Parties’ rights and obligations under other bilateral or 
multilateral agreements. 

Article 7 

Any dispute concerning the interpretation of the provisions of the Agreement shall be settled 
through consultation between the Parties. 

Article 8 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. It is concluded for a period 
of three years and may be renewed by mutual agreement. 

The Agreement may be terminated by either Party, subject to a three-month notice, through 
the diplomatic channel. Termination shall not affect any rights or obligations of the Parties arising 
from the implementation of this Agreement unless the Parties otherwise decide by mutual 
agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the Parties, duly authorized to that effect, 
have signed this Agreement. 

DONE at Saint-Denis de La Réunion [on 24 January 2011], in duplicate, in French. 

For the Government of the French Republic: 
MARIE-LUCE PENCHARD 

Minister of Overseas France 

For the Government of the Republic of Mauritius: 
ARVIN BOOLELL 

Minister of Foreign Affairs, Regional Integration and International Trade 
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ANNEX A 

List of organizations on which ADEME may draw for the implementation of this Agreement 
concerning cooperation 

(a) Association for the Industrial Development of Réunion (ADIR) 
(b) Council on Architecture, Urban Planning and the Environment (CAUE) and EnviroBAT-

Réunion of Saint-Denis  
(c) Scientific and Technical Centre for Building (CSTB) 
(d) Centre Energétique et Procédés de l’École des Mines de Paris 
(e) Urban Ecology Laboratory (LEU), Saint-Pierre, Réunion 
(f) Institut Universitaire de Technologie, Saint-Pierre, Réunion 
(g) Qualitel, Paris 
(h) EDF Réunion (Saint-Denis) and EDF R&D Paris 
(i) Engineering firms, inter alia IMAGEEN, COTEL and TRANSENERGIE 
(j) Chamber of Trades and Saint-André Training Centre (CFA), Saint-André, Réunion  
(k) ARER 
(l) TEMERGIE and CAPENERGIE  
(m) Ville du Port 
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ANNEX B 

Action plan and expected schedule 
 

Activity Expected dates of implementation 
A - Establishment of EMMO 2011 - 2012 
B - Energy audits in the tertiary sector 2011 
C - Quality of solar water-heaters February 2011 - 2012 
D - Promotion of renewable energy in the 
power sector 

March 2011 - 2012 

E - Training in sustainable buildings 2011 - 2012 
F - Construction of model buildings 2011 - 2012 
G - Energy observation centre 2011 
H - Other activities  
Mauritius-Réunion workshop  

2011 
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No. 51583 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Burkina Faso 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of Burkina Faso concerning financial 
cooperation. Ouagadougou, 12 February 2013 and 16 September 2013 

Entry into force:  16 September 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 3 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Burkina Faso 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Burkina Faso concernant la coopération 
financière. Ouagadougou, 12 février 2013 et 16 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  16 septembre 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

3 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51584 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Benin 

Financial Cooperation Agreement between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the Republic of Benin in 2012 “Nangbeto 
Hydroelectric Power Station”. Cotonou, 31 October 2013 

Entry into force:  31 October 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bénin 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Bénin concernant la coopération financière en 2012 « Centrale 
hydroélectrique de Nangbéto ». Cotonou, 31 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51585 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Colombia 

Convention between the United Mexican States and the Republic of Colombia for the 
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on 
income and on capital (with protocol). Bogotá, 13 August 2009 

Entry into force:  11 July 2013, in accordance with article 29  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 5 December 2013 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Colombie 

Convention entre les États-Unis du Mexique et la République de Colombie tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et 
sur la fortune (avec protocole). Bogota, 13 août 2009 

Entrée en vigueur :  11 juillet 2013, conformément à l'article 29  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

5 décembre 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] * 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
REPUBLIC OF COLOMBIA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL  

The United Mexican States and the Republic of Colombia, 
Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of 

fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 
Have agreed as follows: 

SCOPE OF THE CONVENTION 

Article 1. Persons Covered 

This Convention shall apply to persons who are residents of one of the Contracting States or 
of both. 

Article 2. Taxes Covered 

1. This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of each 
of the Contracting States, irrespective of the manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital the taxes imposed on total 
income or on total capital, or on elements of income or capital, including taxes on gains from the 
alienation of movable or immovable property. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are, in particular: 
(a) In the case of Mexico: 

(i) The federal income tax; 
(ii) The business flat-rate tax; 

(hereinafter referred to as “Mexican tax”); 
(b) In the case of Colombia: 

(i) The tax on income and complementary taxes; 
(ii) The national tax on capital; 

(hereinafter referred to as “Colombian tax”). 
4. The Convention shall apply also to any identical or similar taxes that are imposed after 

the date of signature of the Convention, in addition to, or in place of, the existing taxes. The 
competent authorities of the Contracting States shall notify each other of any significant changes 
which have been made in their respective taxation laws. 
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DEFINITIONS 

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
(a) The term “Mexico” means the United Mexican States. When used in a geographical 

sense, it includes the territory of the United Mexican States, as well as the integrated parts of the 
Federation; the islands, including the reefs and cays in the adjacent waters; the islands of 
Guadalupe and Revillagigedo; the continental shelf and the seabed and subsoil of the islands, cays 
and reefs; the waters of the territorial seas and the inland waters and beyond them the areas over 
which, in accordance with international law, Mexico may exercise sovereign rights of exploration 
and exploitation of the natural resources of the seabed, subsoil and the suprajacent waters; and the 
air space above the national territory, to the extent and under the conditions established by 
international law; 

(b) The term “Colombia” means the Republic of Colombia and, when used in a geographical 
sense, includes, besides the continental territory, the archipelago of San Andrés, Providencia, 
Santa Catalina, the island of Malpelo and the other islands, islets, cays, headlands and sand banks 
that belong to it; and the subsoil, territorial waters, contiguous zone, continental shelf, exclusive 
economic zone, airspace, electromagnetic spectrum or any other space where the country exercises 
or may exercise its sovereignty, in accordance with international law or Colombian legislation; 

(c) The terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean, as the context 
requires, Mexico or Colombia; 

(d) The term “person” includes individuals, companies and any other body of persons; 
(e) The term “company” means any legal entity or body corporate or any entity that is treated 

as a legal entity or body corporate for tax purposes; 
(f) The term “enterprise” applies to the carrying on of any business; 
(g) The terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Contracting 

State” mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a Contracting State and an 
enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

(h) The term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated by a 
resident of a Contracting State, except when the said transport is operated solely between places in 
the other Contracting State; 

(i) The term “business” includes the performance of professional services and of other 
activities of an independent character; 

(j) The term “competent authority” means:  
(i) In the case of Mexico, the Secretariat of Property and Public Credit; 
(ii) In the case of Colombia, the Minister of Property and Public Credit or his or her 

authorized representative; 
(k) The term “national” means: 

(i) Any natural person or individual possessing the nationality of a Contracting State; or 
(ii) Any legal entity or body corporate, partnership or association established in 

accordance with the legislation in force of a Contracting State. 
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2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any term 
not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that it has at that 
time under the legislation of that State for the purposes of the taxes to which the Convention 
applies, any meaning under the applicable tax legislation prevailing over the meaning given to the 
term under that State’s other branches of law. 

Article 4. Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State” means any 
person who, under the legislation of that State, is liable to tax therein by reason of his or her 
domicile, residence, place of effective management, place of incorporation or any other criterion 
of a similar nature, and also includes that State and any political subdivision or local authority 
thereof. This term, however, does not include any person who is liable to tax in that State in 
respect only of income from sources in that State, or of capital situated therein. 

2. Where, by reason of the provisions of paragraph 1, a natural person or individual is a 
resident of both Contracting States, then his or her status shall be determined as follows: 

(a) Such person shall be deemed to be a resident only of the State in which he or she has a 
permanent home available to him or her. If he or she has a permanent home thus available to him 
or her in both States, he or she shall be deemed to be a resident only of the State with which his or 
her personal and economic relations are closer (centre of vital interests); 

(b) If it is impossible to determine the State in which he or she has his or her centre of vital 
interests, or if he or she lacks a permanent home available to him or her in either State, he or she 
shall be deemed to be a resident only of the State in which he or she has a habitual abode; 

(c) If he or she has a habitual abode in both States or in neither of them, he or she shall be 
deemed to be a resident only of the State of which he or she is a national; 

(d) If he or she is a national of both States, or of neither of them, the competent authorities of 
the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where, by reason of the provisions of paragraph 1, a person other than a natural person or 
individual is a resident of both Contracting States, the Contracting States shall endeavour to the 
extent possible to settle the question through a procedure based on mutual agreement. In the 
absence of mutual agreement between the competent authorities of the Contracting States, such 
person shall not be entitled to claim any tax relief or exemption provided for in this Convention. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means a fixed 
place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly carried on. 

2. The term “permanent establishment” includes, inter alia: 
(a) A place of management; 
(b) A branch; 
(c) An office; 
(d) A factory; 
(e) A workshop; and 
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(f) A mine, oil or gas well, quarry or any other site related to exploration for or exploitation 
of natural resources. 

3. The term “permanent establishment” likewise includes: 
(a) A building site or construction or installation project, and the supervisory activities 

connected therewith, but only where such building site, construction or activities continue for a 
period of more than six months; 

(b) The furnishing of services, including consultancy services, by an enterprise acting 
through employees or other natural persons or individuals engaged by the enterprise for such 
purpose, when such activities continue in a Contracting State for a period, or periods aggregating 
more than 183 days within any 12-month period; and 

(c) The performance of professional services or the conduct of other activities of an 
independent nature by a natural person or individual, but only where such services or activities 
continue within the Contracting State for a period or periods exceeding in the aggregate 183 days 
within any 12-month period. 

For the purpose of computing the time limits referred to in paragraph 3, the activities carried 
on by an enterprise associated with another enterprise within the meaning of article 9 shall be 
aggregated with the period during which the activities are carried on by the associated enterprise, 
if the activities of both enterprises are identical or similar. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this article, the term “permanent 
establishment” shall be deemed not to include: 

(a) The use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or 
merchandise belonging to the enterprise; 

(b) The maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely 
for the purpose of storage, display or delivery; 

(c) The maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely 
for the purpose of processing by another enterprise; 

(d) The maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods 
or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

(e) The maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of advertising, 
providing information or carrying out scientific research for the enterprise, if such activity is of a 
preparatory or auxiliary character; 

(f) The maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities 
mentioned in sub-paragraphs (a) to (e), provided that the overall activity of the fixed place of 
business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person, other than an 
agent of independent status to whom paragraph 7 applies, is acting on behalf of an enterprise and 
has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to conclude contracts in the name 
of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent establishment in that State in 
respect of any activities which that person undertakes for the enterprise, unless the activities of 
such person are limited to those mentioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed 
place of business, would not make this fixed place of business a permanent establishment under 
the provisions of that paragraph. 

6. Notwithstanding the foregoing provisions of this article, an insurance enterprise which is 
a resident of a Contracting State shall, except in regard to reinsurance, be deemed to have a 
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permanent establishment in the other Contracting State if it collects premiums in the territory of 
that other State or insures risks situated therein through a representative other than an independent 
agent to whom paragraph 7 applies. 

7. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting 
State merely because it carries on business in that State through a broker, general commission 
agent or any other independent agent, provided that such persons are acting in the ordinary course 
of their business and that, in their commercial or financial relations with such enterprises, 
conditions are not agreed upon or imposed that differ from those generally agreed to by 
independent agents.   

8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries on 
business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise), shall not of 
itself constitute either company a permanent establishment of the other. 

TAXATION OF INCOME 

Article 6. Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including 
income from agriculture, forestry or silvicultural operations) situated in the other Contracting State 
may be taxed in that other State. 

2. For the purposes of this Convention, the term “immovable property” shall have the 
meaning which it has under the laws of the Contracting State in which the property in question is 
situated. The term shall in any case include property accessory to immovable property, livestock 
and equipment used in agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law 
respecting landed property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed 
payments as consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and 
other natural resources. Ships and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, 
or use in any other form of immovable property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable 
property of an enterprise.  

Article 7. Business Profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State, 
unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a permanent 
establishment situated therein. If the enterprise carries on, or has carried on, business as aforesaid, 
the profits of the enterprise may be taxed in the other State, but only so much of them as is 
attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State 
carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situated 
therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establishment the 
profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate enterprise engaged in 
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the same or similar activities, under the same or similar conditions and dealing wholly 
independently with the enterprise of which it is a permanent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, 
including executive and general administrative expenses incurred to that end, whether in the State 
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be 
attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total profits of the 
enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Contracting State from 
determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be customary; the method of 
apportionment adopted shall, however, be such that the result obtained shall be in accordance with 
the principles contained in this article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent 
establishment shall be determined by the same method year by year, unless there is good and 
sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other articles of 
this Convention, then the provisions of those articles shall not be affected by the provisions of this 
article. 

Article 8. Shipping and Air Transport 

1. Profits derived by a resident of a Contracting State from the operation of ships or aircraft 
in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. Profits referred to in paragraph 1 shall not include those derived from the provision of 
accommodation, nor those derived from the use of any other means of land transport. 

3. For the purposes of this article: 
(a) The term “profits” includes gross revenue earned directly from the operation of ships or 

aircraft in international traffic; and 
(b) The term “operation of ships or aircraft” by an enterprise also includes: 

(i) The chartering or leasing of ships or aircraft on a bareboat basis; 
(ii) The leasing of containers and related equipment, 

provided that such chartering or leasing is incidental to the operation, by that enterprise, of ships 
or aircraft in international traffic. 

4. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, 
a joint business or an international operating agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where: 
(a) An enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, 

control or capital of an enterprise of the other Contracting State; or 
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(b) The same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital 
of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting State, 
and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises, in their 
commercial or financial relations, which differ from those which would be made between 
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have accrued to 
one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may be included in 
the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -- and taxes 
accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting State has been charged to tax 
in that other State and the profits so included are profits which would have accrued to the 
enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between the two enterprises had been 
those which would have been made between independent enterprises, then that other State, if it 
agrees that the adjustment made by the first-mentioned State is justified, shall make the 
appropriate adjustment to the amount of the tax charged therein on those profits. In determining 
such adjustment, due regard shall be had to the other provisions of this Convention and the 
competent authorities of the Contracting States shall, if necessary, consult each other. 

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of 
the other Contracting State shall be taxed only in that other State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not affect the taxation of the company in respect of 
the profits out of which the dividends are paid. 

3. The term “dividends” as used in this article means income from shares or other rights, not 
being debt-claims, participating in profits, as well as income from other rights which is subjected 
to the same taxation treatment as income from shares under the laws of the State of which the 
company making the distribution is a resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent establishment 
situated therein, and the holding in respect of which the dividends are paid is effectively connected 
with such permanent establishment. In such case, the provisions of article 7 shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income 
from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the dividends paid by 
the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that other State or insofar 
as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively connected with a permanent 
establishment situated in that other State. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State 
may be taxed in that other State. 
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2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and 
according to the legislation of that State, but if the beneficial owner of the interest is a resident of 
the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed: 

(a) 5 % of the gross amount of the interest if the beneficial owner thereof is a bank or an 
insurance company;  

(b) 10 % of the gross amount of the interest in all other cases. 
3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest referred to in paragraph 1 shall be 

taxable only in the Contracting State in which the beneficial owner is a resident if: 
(a) The beneficial owner is a Contracting State, a political subdivision or a local or 

departmental authority thereof, or the Central Bank of a Contracting State; 
(b) The interest is paid by either of the entities mentioned in sub-paragraph (a); 
(c) The interest arises in Colombia and is paid in respect of a loan granted, guaranteed or 

insured by Banco de Mexico, Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., Nacional Financiera, 
S.N.C., or Banco Nacional de Obras y Servicios Publicos, S.N.C., or by any other institution 
agreed upon by the competent authorities of the Contracting States;  

(d) The interest arises in Mexico and is paid in respect of a loan granted, guaranteed or 
insured by Banco de la República, public financial institutions or any other institution agreed upon 
by the competent authorities of the Contracting States. 

4. The term “interest”, as used in this article, means income or revenue from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage, and, in particular, income or revenue from 
government securities and income or revenue from bonds or debentures, as well as any other 
income or revenue assimilated, under the legislation of the State in which the income arises, to 
income from money lent. The term “interest” does not encompass income or revenue included in 
article 10.  

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the 
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State 
in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, or performs in that 
other State independent personal services from a fixed base situated therein, and the debt-claim in 
respect of which the interest is paid is effectively connected with such permanent establishment. In 
such case, the provisions of article 7 shall apply.  

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of 
that State. Where, however, the person paying the interest, whether that person is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment in connection with 
which the indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by 
such permanent establishment, then such interest shall be deemed to arise in the Contracting State 
in which the permanent establishment is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or 
between both of them and some other person, the amount of the interest exceeds, for whatever 
reason, the amount which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in 
the absence of such relationship, the provisions of this article shall apply only to the last-
mentioned amount. In such case, the amount in excess may be taxed in accordance with the 
legislation of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Convention. 
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Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting States and paid to a resident of the other Contracting 
State may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise 
and in accordance with the legislation of that State, but if the beneficial owner is a resident of the 
other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 10 % of the gross amount of the 
royalties. 

3. The term “royalties” as used in this article means payments of any kind received as a 
consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific work 
including cinematograph films or films, tapes and other means of image or sound reproduction, 
any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for the use, or the right 
to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information concerning industrial, 
commercial or scientific experience. The term encompasses technical-assistance, specialist and 
consultancy services. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State 
in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein, and the property 
or right in respect of which the royalties are paid is effectively connected with such permanent 
establishment. In that case, the provisions of article 7 shall apply. 

5. Royalties shall be treated as arising in a Contracting State when the payer is a resident of 
that State itself. Where, however, the person paying the royalties, whether he or she is a resident of 
a Contracting State or not, has in one of the Contracting States a permanent establishment in 
connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and the royalties are borne by 
such permanent establishment, then the royalties shall be deemed to arise in the State in which the 
permanent establishment is situated. 

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner, or 
between both of them and some other  person, the amount of the royalties, having regard to the 
use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the 
provisions of this article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the excess 
part of the payments shall remain taxable according to the legislation of each Contracting State, 
due regard being had to the other provisions of this Convention. 

Article 13. Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contacting State from the alienation of immovable 
property referred to in article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in that last 
State. 

2. Gains derived from the alienation of movable property forming part of the business 
property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State, including such gains from the alienation of such a permanent establishment 
(alone or with the whole enterprise of which it is a part), may be taxed in that other State. 

3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic, or movable 
property pertaining to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in the 
Contracting State in which the alienator is a resident. 



Volume 2967, I-51585 

 186 

4. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares or other 
rights representing the capital of a company that is a resident of the other Contracting State may be 
taxed in the other Contracting State if: 

(a) Such gains derive more than 50 % of their value directly or indirectly from immovable 
property situated in the other Contracting State; 

(b) The recipient of the gains has owned, at any time within the 12-month period preceding 
the alienation, directly or indirectly, shares or other rights representing at least 20 % of the capital 
of that company. 
Any other gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares or other 
rights representing the capital of a company that is a resident of the other Contracting State may 
also be taxed in that other Contracting State, but the tax so charged shall not exceed 20 % of the 
amount of the gain. 

5. Gains derived from the alienation of any property, other than that referred to in 
paragraphs 2, 3 and 4, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a 
resident. 

Article 14. Income from Employment 

1. Subject to the provisions of articles 15, 17 and 18, salaries, wages and other remuneration 
derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall be taxable only in 
that State unless the employment is exercised in the other Contracting State. If the employment is 
so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a 
Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State shall be 
taxable only in the first-mentioned State if: 

(a) The recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the 
aggregate 183 days in any 12-month period commencing or ending in the fiscal year concerned; 

(b) The remuneration is paid by, or on behalf of, of an employer who is not a resident of the 
other State; and 

(c) The remuneration is not borne by a permanent establishment which the employer has in 
the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this article, remuneration received by a 
resident of a Contracting State in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft 
operated in international traffic may be taxed in that State. 

Article 15. Directors' Fees 

Directors' fees and other similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in 
his or her capacity as a member of the board of directors or a similar organ of a company which is 
a resident of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

Article 16. Artistes and Sportspersons 

1. Notwithstanding the provisions of articles 7 and 14, income derived by a resident of a 
Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television artiste, or 
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a musician, or as a sportsperson, from his or her personal activities as such exercised in the other 
Contracting State, may be taxed in that other State. Income referred to in this paragraph shall 
include income derived from any personal activities performed in the other Contracting State by 
such resident relating to their reputation as an entertainer or sportsperson. 

2. Notwithstanding the provisions of articles 7 and 14, where income in respect of personal 
activities exercised by an entertainer or a sportsperson in his or her capacity as such accrues not to 
the entertainer or sportsperson himself or herself but to another person, that income may be taxed 
in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsperson are exercised. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, income derived by a resident of a 
Contracting State in his or her capacity as entertainer or sportsperson shall be exempt in the other 
Contracting State, provided that the visit to that other State is fully financed with public funds of 
the first-mentioned State or a political subdivision or local or departmental entity thereof, or any 
governmental body or agency. 

Article 17. Pensions 

Notwithstanding the provisions of article 18 (2), pensions and other similar remuneration paid 
to a resident of a Contracting State in consideration of past employment shall be taxable only in 
that State. 

Article 18. Government Service 

1. (a) Salaries, wages and other remuneration, other than a pension, paid by a Contracting 
State or political subdivision or local authority thereof to a natural person or individual in respect 
of services rendered to that State or subdivision or authority, shall be taxable only in that State. 

(b) However, such salaries, wages and other remuneration shall be taxable only in the other 
Contracting State if the services are rendered in that State and the individual is a resident of that 
State who: 

(i) Is a national of that State; or  
(ii) Did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 

services.  
2. The provisions of articles 14, 15, 16, and 17 shall apply to salaries, wages and other 

remuneration in respect of services rendered in connection with business activities carried on by a 
Contracting State or a political subdivision or local authority thereof.  

Article 19. Students 

Students or business trainees who are present in a Contracting State solely for the purpose of 
their education or training, and who are or were immediately before visiting a Contracting State 
residents of the other Contracting State, shall not be taxed in the first-mentioned State on 
payments received for their maintenance, education or training. 
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Article 20. Other Income 

Items of income of a resident of a Contracting State not dealt with in the foregoing articles of 
this Convention and arising from sources in the other Contracting State may also be taxed in that 
other Contracting State. 

TAXATION OF CAPITAL 

Article 21. Capital 

1. Capital represented by immovable property, owned by a resident of a Contracting State 
and situated in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. Capital represented by movable property, forming part of the business property of a 
permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Contracting 
State, may be taxed in that other State. 

3. Capital represented by ships or aircraft operated in international traffic, and by movable 
property pertaining to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in the 
Contracting State of which the enterprise operating such ships or aircraft is resident. 

4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in 
that State.  

METHODS FOR AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

Article 22. Elimination of Double Taxation 

1. In accordance with the provisions and subject to the limitations of Mexico’s legislation, 
as may be amended from time to time without changing the general principle thereof, Mexico shall 
allow its residents as a credit against the Mexican tax:  

(a) The Colombian tax paid on income arising in Colombia, in an amount not exceeding the 
tax payable in Mexico on such income; and 

(b) In the case of a company owning at least 10 % of the capital of a company which is a 
resident of Colombia and from which the first-mentioned company receives dividends, the 
Colombian tax paid by the distributing company with respect to the profits out of which the 
dividends are paid. 

2. In Colombia, double taxation shall be avoided as follows: 
Where a resident of Colombia derives income or owns capital which, in accordance with the 

provisions of this Convention, may be taxed in the other Contracting State, Colombia shall allow, 
within the limits imposed by its domestic legislation: 

(a) As a deduction from the tax on income effectively paid by that resident, an amount equal 
to the tax paid in Mexico; 

(b) As a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the tax 
paid in Mexico on those elements of capital; 
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(c) As a deduction from the corporate income tax effectively paid by a company that pays 
out dividends, an amount corresponding to the profits out of which such dividends are paid. 
Such deduction shall not, however, exceed that part of the income or capital tax, as computed 
before the deduction is given, which is attributable to the income or to the elements of capital 
which may be taxed in the other Contracting State. 

3. Where, in accordance with any provision of this Convention, income derived or capital 
owned by a resident of a Contracting State is exempt from tax in the said Contracting State, such 
State may, nevertheless, in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of 
such resident, take into account the exempted income or capital. 

SPECIAL PROVISIONS 

Article 23. Non-Discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to 
any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more burdensome than the 
taxation and connected requirements to which nationals of that other State in the same 
circumstances, in particular with respect to residence, are or may be subjected. This provision 
shall, notwithstanding the provisions of article 1, also apply to persons who are not residents of 
one of the Contracting States or of both. 

2. The taxation on a permanent establishment, which an enterprise of a Contracting State 
has in the other Contracting State, shall not be less favourably levied in that other State than the 
taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities. None of the 
provisions of this article shall be construed as obliging a Contracting State to grant to residents of 
the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation purposes 
on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own residents. 

3. Except where the provisions of article 9 (1), article 11 (7) or article 12 (6) apply, interest, 
royalties or other disbursements paid by an enterprise of a Contracting State to a resident of the 
other Contracting State shall, for the purpose of determining the taxable profits of such enterprise, 
be deductible under the same conditions as if they had been paid to a resident of the first-
mentioned State. Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the 
other Contracting State shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, 
be deductible under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-
mentioned State. 

4. Companies which are residents of a Contracting State, the capital of which is wholly or 
partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement 
connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and related  
requirements to which other similar companies which are residents of the first-mentioned State are 
or may be subjected. 

5. Notwithstanding the provisions of article 2, the provisions of this article shall apply to 
taxes of every kind and description. 
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Article 24. Mutual Agreement Procedure  

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result 
or will result for him or her in taxation not in accordance with the provisions of this Convention, 
he or she may, irrespective of the remedies provided by the domestic laws of those States, present 
his or her case to the competent authority of the Contracting State of which he or she is a resident 
or, if his or her case comes under article 23 (1), to that of the Contracting State of which he or she 
is a national. The case must be presented within 18 months from the first notification of the action 
resulting in taxation not in accordance with the provisions of this Convention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and 
if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mutual agreement 
with the competent authority of the other Contracting State, with a view to the avoidance of 
taxation which is not in accordance with the Convention. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual 
agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of the 
Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other 
directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding paragraphs. 

5. Notwithstanding the provisions of any other treaties of which the Contracting States are 
or may become parties, any dispute over a measure taken by a Contracting State involving a tax 
covered by article 2 or, in the case of non-discrimination, any taxation measure taken by a 
Contracting State, including a dispute as to whether this Convention applies, shall be settled only 
in accordance with the procedure provided for in this article, unless the competent authorities of 
the Contracting States agree otherwise. 

Article 25. Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 
foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Convention, or to the administration or 
enforcement of the domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed on 
behalf of the Contracting States, or their political subdivisions or local authorities, insofar as the 
taxation thus required is not contrary to the Convention. The exchange of information shall not be 
restricted by articles 1 and 2. 

2. Any information received pursuant to paragraph 1 by a Contracting State shall be treated 
as secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and 
shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) 
concerned with the management, assessment or collection of taxes established by that State, the 
enforcement or prosecution in respect of such taxes, the determination of appeals in relation to 
those taxes, or the oversight of the above activities. Such persons or authorities shall use the 
information only for such purposes. They may disclose the information in public court 
proceedings or in judicial decisions. 
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3. In no case shall the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with its legislation or administrative 
practice, or with those of the other Contracting State; 

(b) To supply information which is not obtainable under its own legislation or in the normal 
course of its administrative practice, or those of the other Contracting State; 

(c) To supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial 
or professional secret or trade process, or information the disclosure of which would be contrary to 
public policy (ordre public). 

4. If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the 
other Contracting State shall obtain the information referred to in the request in the same manner 
that it would if the matter concerned its own taxation, even though that other State may not need 
such information for its own tax purposes. The foregoing obligation shall be limited by the 
provisions of paragraph 3, unless such restrictions prevent a Contracting State from disclosing 
information solely on the grounds that it has no domestic interest in such information. 

5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 
to decline to provide information solely because such information is held by a bank, another 
financial institution, a beneficiary or another person acting as an agent or fiduciary, or because 
such information is related to ownership interests in a person. 

Article 26. Anti-Abuse Clauses 

1. The residents of either Contracting State shall be entitled to the benefits of this 
Convention. A person (other than a natural person or an individual) using the benefits of this 
Convention must comply with any of the conditions set out in sub-paragraphs (a) or (b): 

(a) (i) More than 50 % of participations in that person (or, in the case of a company, more 
than 50 % of the number of shares of each class of company shares) are held, directly 
or indirectly, by any combination of one or more: 

(A) Natural persons or individuals who are residents of one Contracting State or of both; 
(B) Companies referred to in sub-paragraph (b) of this paragraph; 
(C) Either Contracting States or political subdivisions or local authority thereof; and 

(ii) In the case of profits provided for in articles 10 (Dividends), 11 (Interest) and 
12 (Royalties), not more than 50 % of that person’s gross income is used to pay, 
directly or indirect, dividends, interest or royalties to persons other than those 
described in the preceding sub-paragraphs (A) to (C); or 

(b) The person is a company which is a resident in a Contracting State, whose principal class 
of shares are mainly and regularly quoted on a recognized stock exchange. 

2. Should the person not meet the conditions stipulated in paragraph 1, that person may be 
able to apply the benefits laid down in this Convention, provided that it is proven that the main 
goal of the incorporation, acquisition and maintenance of that person and the development of its 
operations does not consist in securing the benefits of the Convention. 

3. For the purposes of paragraph 1 (b), the term “recognized stock exchange” means: 
(a) In the case of Mexico, the Mexican Stock Exchange; 
(b) In the case of Colombia, the Colombia Stock Exchange; 
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(c) Any other stock exchange agreed upon by the competent authorities of the Contracting 
States. 

4. Before a resident of a Contracting State is denied the benefits of the Convention relief 
from taxation in the other Contracting State due to the provisions of paragraphs 1 and 2, the 
competent authorities of the Contracting States shall consult each other. 

5. In the event that the provisions of the Convention are used in such a manner as to provide 
benefits not contemplated or intended, the competent authorities of the Contracting States shall,  in 
accordance with the mutual agreement procedure of article 24, recommend specific amendments 
to be made to the Convention. The Contracting States further agree that any such recommendation 
shall be considered and discussed in an expeditious manner with a view to amending the 
Convention, where necessary. 

Article 27. Assistance in the Collection of Taxes 

1. The Contracting States shall assist each other in the collection of revenue claims. Such 
assistance shall not be restricted by articles 1 and 2. The competent authorities of the Contracting 
States may establish the mode of implementation of this article by mutual agreement. 

2. The term “revenue claim”, as used in this article, means an amount owed in respect of 
taxes of every kind and description, imposed on behalf of either Contracting State, its political 
subdivisions or local or regional authorities, insofar as such taxation is not contrary to this 
Convention or to any other instrument to which the Contracting States are parties, as well as the 
interest, administrative penalties and costs of collection and conservancy relating to such amount. 

3. When a revenue claim of a Contracting State is enforceable in accordance with the 
legislation of that State and is owed by a person who, at that time, is unable, under the legislation 
of that State, to prevent its collection, that revenue claim shall, at the request of the competent 
authority of that State, be accepted for purposes of collection by the competent authority of the 
other Contracting State. That revenue claim shall be collected by that other State in accordance 
with the provisions of its domestic legislation applicable to the enforcement and collection of its 
own taxes, as if the revenue claim were a revenue claim of that other State.  

4. When a revenue claim of a Contracting State is a claim in respect of which that State 
may, under its legislation, take measures of conservancy with a view to ensure its collection, that 
revenue claim shall, at the request of the competent authority of that State, be accepted for 
purposes of taking measures of conservancy by the competent authority of the other Contracting 
State. That other State shall take measures of conservancy in respect of that revenue claim in 
accordance with the provisions of its domestic legislation, as if the revenue claim were a revenue 
claim of that other State if, at the time when such measures are applied, the revenue claim is not 
enforceable in the first-mentioned State or is owed by a person who has a right to prevent its 
collection. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 3 and 4, a revenue claim accepted by a 
Contracting State for purposes of paragraph 3 or 4 shall not, in that State, be subject to the time 
limits or accorded any priority applicable to a revenue claim under the laws of that State by reason 
of its nature as such. In addition, a revenue claim accepted by a Contracting State for the purposes 
of paragraph 3 or 4 shall not, in that State, have any priority applicable to that revenue claim under 
the laws of the other Contracting State. 

6. Proceedings relating to the existence, validity or amount of a revenue claim of a 
Contracting State shall not be brought before the courts or administrative bodies of that State. 
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Nothing in this article may be construed as creating or granting any right to bring such 
proceedings before any court or administrative body of the other Contracting State. 

7. Where, at any time after a request has been made by a Contracting State in accordance 
with paragraph 3 or 4, and before the other Contracting State has collected and remitted the 
relevant revenue claim to the first-mentioned State, the relevant revenue claim ceases to be: 

(a) In the case of a request under paragraph 3, a revenue claim of the first-mentioned State 
that is enforceable under the laws of that State and is owed by a person who, at that time, cannot, 
under the laws of that State, prevent its collection; or 

(b) In the case of a request under paragraph 4, a revenue claim of the first-mentioned State in 
respect of which that State may, under its domestic legislation, take measures of conservancy with 
a view to ensuring its collection, 
the competent authority of the first-mentioned State shall promptly notify the competent authority 
of the other State of that fact and, at the option of the other State, the first-mentioned State shall 
either suspend or withdraw its request. 

8. In no case shall the provisions of this article be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with its legislation and administrative 
practice, or with those of the other Contracting State; 

(b) To carry out measures that would be contrary to public policy; 
(c) To provide assistance if the other Contracting State has not pursued all reasonable 

measures of collection or conservancy, as the case may be, available under its own legislation and 
administrative practices; 

(d) To provide assistance in those cases where the administrative burden for that State is 
clearly disproportionate to the benefit to be derived by the other Contracting State. 

Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

None of the provisions in this Convention shall affect the fiscal privileges of the members of 
the diplomatic missions or consular posts under the general rules of international law or under the 
provisions of special agreements. 

FINAL PROVISIONS 

Article 29. Entry into Force 

This Convention shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last of the 
notifications by which the Contracting States inform one another, through the diplomatic channel, 
that the procedures required by their domestic legislation for the entry into force of this 
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Convention have been completed. The provisions of the Convention shall have effect: 
(a) In Mexico: 

(i) In respect of taxes withheld at the source to income paid or credited on or after 
1 January, in the calendar year following the year in which this Convention enters 
into force; 

(ii) In any fiscal year beginning on or after 1 January in the calendar year following the 
year in which this Convention enters into force; 

(b) In Colombia: 
(i) In respect of taxes on income that are obtained and of the amounts paid, credited to 

an account, placed at disposal or accounted for as an expense, on or after 1 January 
in the calendar year immediately following the year in which this Convention enters 
into force; 

(ii) In other cases, as of the date on which the Convention enters into force. 

Article 30. Termination 

This Convention shall remain in force for a period of indefinite duration, unless one of the 
Contracting States terminates it. Either Contracting State may terminate the Convention, through 
the diplomatic channels, by giving notice of termination at least six months before the end of any 
calendar year following a period of five years from the date on which the Convention enters into 
force. In such event, the provisions of the Convention shall cease to have effect: 

(a) In Mexico: 
(i) In respect of taxes withheld at the source, to income paid or credited on or after 

1 January in the calendar year following the year in which the notification of 
termination is given; 

(ii) In any fiscal year beginning on or after 1 January in the calendar year following the 
year in which the notification of termination is given; 

(b) In Colombia: 
(i) In respect of taxes on income that are obtained and of the amounts paid, credited to 

an account, placed at disposal or accounted for as an expense, on or after 1 January 
in the calendar year immediately following the year in which the notice is given; 

(ii) In other cases, as of the date on which notice is given. 
IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized to that effect, have signed this 

Convention. 
DONE at Bogotá, on 13 August 2009, in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Secretary of Foreign Affairs 

For the Republic of Colombia: 
JAIME BERMÚDEZ MERIZALDE 

Minister of Foreign Affairs 
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PROTOCOL TO THE CONVENTION BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND 
THE REPUBLIC OF COLOMBIA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL 

At the time of signing the Convention between the United Mexican States and the Republic of 
Colombia, at Bogotá on [13] August 2009, for the avoidance of double taxation, the undersigned 
have agreed upon the following provisions, which shall constitute an integral part of the 
Convention: 

1. With reference to article 7, it is understood that: 
(a) For the purposes of paragraph 1, profits derived from the sale of goods or merchandise in 

the Contracting State in which the permanent establishment is situated, such goods or merchandise 
being of a type identical or similar to the goods or merchandise sold through that permanent 
establishment, may also be attributed, unless it is proven that such sales have taken place for 
reasons other than securing a benefit under this Convention. 

(b) In determining the profits of the permanent establishment to which reference is made in 
paragraph 3, any payments (other than those aimed at reimbursing actual expenditures) made by 
the permanent establishment to the central office of the company or any of its other branches by 
way of royalties, fees or other analogous payments in exchange for the right to use patents or other 
rights, or by way of commissions, for the performance of specific services or actions, or, except in 
the case of a banking firm, by way of interest on money lent to the permanent establishment, shall 
not be deductible. Moreover, in determining the profits of the permanent establishment, no 
account shall be taken of amounts received by the permanent establishment (other than those 
aimed at reimbursing actual expenditures) from the permanent establishment to the central office 
of the company or any of its other branches by way of royalties, fees or other analogous payments 
in exchange for the right to use patents or other rights, or by way of commissions, for the 
performance of specific services or actions, or, except in the case of a banking firm, by way of 
interest on money lent to the central office of the company or any one of its other branches. 

(c) With regard to paragraph 3 of article 7, the expenses of the permanent establishment shall 
be deductible merely in recognition, for tax purposes, of the principle underlying the procedure of 
assimilation to an independent enterprise. Consequently, such deductibility shall presuppose 
compliance with the relevant requirements, conditions and limitations, in accordance with the 
domestic legislation of the Contracting State in which the permanent establishment is situated. 

2. With reference to article 10, it is understood that: 
Notwithstanding the provisions of article 10 (1), in the case of Colombia, where a company 

which is a resident in Colombia has not paid income tax on profits distributed to the partners or 
shareholders, leading to an exemption or to an excess over the maximum non-taxable limit 
referred to in articles 49 and 245 (1) of the Tax Act, the dividends distributed shall be taxable in 
Colombia at the rate of 33 %, if the beneficial owner of the dividend is a partner or shareholder 
resident in Mexico. 

3. With reference to article 11, it is understood that: 
In the case of Colombia, paragraph 3 (a) refers to the Nation, departmental organizations and, 

in general, any public authority. 
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4. With reference to article 12, it is understood that: 
(a) In the case of Colombia, if an agreement is made with a third State, after this Convention 

has been signed, on any tax rate on royalties in respect of payments for technical assistance and 
technical services that is lower than the rate established in article 12 of this Convention, or on any 
description of such payments as having a character other than that of royalties, that new tax rate or 
character shall apply automatically to this Convention as if expressly stipulated therein, and shall 
take effect from the date on which the provisions of the Convention signed with that third State are 
applicable. 

(b) The term “royalties” shall also include gains from the alienation of any rights or goods 
referred to in paragraph 3, provided such royalties are tied to profitability, use or subsequent 
disposal of such rights or goods. 

5. With reference to article 22, it is understood that: 
In the case of Mexico, if an agreement is made with a third State, after this Convention has 

been signed, on a participation percentage that is lower than the 10% rate referred to in 
paragraph 1 (b), that percentage shall apply automatically to this Convention as if expressly 
stipulated therein, and shall take effect from the date on which the provisions of the Convention 
signed with that third State are applicable. 

6. It is understood, in general, that: 
No provision of this Convention may be construed as preventing a Contracting State from 

applying the provisions of its domestic legislation which are related to fiscal evasion and tax 
avoidance, including those regarding thin capitalization and controlled foreign corporations (in the 
case of Mexico, preferential tax regimes). 

DONE at Bogotá, on 13 August 2009, in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Secretary of Foreign Affairs 

For the Republic of Colombia: 
JAIME BERMÚDEZ MERIZALDE  

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
COLOMBIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE 

Les États-Unis du Mexique et la République de Colombie, désireux de conclure une 
convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte de chacun des États contractants, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur 
tout ou partie du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) Au Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu; et 
ii) L’impôt forfaitaire sur les sociétés;  

(ci-après dénommés l’« impôt mexicain »); et 
b) En Colombie : 

i) L’impôt sur le revenu et les impôts complémentaires; et 
ii) L’impôt national sur la fortune;  

(ci-après dénommés l’« impôt colombien »). 
4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue 

institués après la date de signature de la présente Convention, s’ajoutant ou se substituant aux 
impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se notifient mutuellement les 
modifications notables apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente : 

a) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, au sens géographique, 
s’entend du territoire des États-Unis du Mexique, comprenant les parties intégrantes de la 
Fédération; les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens situés dans les mers adjacentes; les 
îles de Guadalupe et de Revillagigedo; le plateau continental et les fonds et le sous-sol marins des 
îles, des îlots coralliens et des récifs; les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-
delà de celles-ci, les zones sur lesquelles le Mexique peut, conformément au droit international, 
exercer ses droits souverains en matière de prospection et d’exploitation des ressources naturelles 
des fonds marins, du sous-sol et des eaux surjacentes; ainsi que l’espace aérien situé au-dessus du 
territoire national, dans les limites et les conditions établies par le droit international; 

b) Le terme « Colombie » désigne la République de Colombie et, au sens géographique, 
comprend, en plus du territoire continental, l’archipel de San Andrés, Providencia et Santa 
Catalina, l’île de Malpelo et d’autres îles, îlots, îlots coralliens, promontoires et bancs lui 
appartenant, de même que le sous-sol, la mer territoriale, la zone contiguë, le plateau continental, 
la zone économique exclusive, l’espace aérien, le spectre électromagnétique ou tout autre espace 
sur lequel elle exerce ou peut exercer sa souveraineté conformément au droit international et aux 
lois colombiennes; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Mexique ou la Colombie; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque ledit transport n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « activité commerciale » comprend la prestation de services professionnels 
et l’exercice d’autres activités à caractère indépendant; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
ii) Dans le cas de la Colombie, le Ministre des finances et du crédit public, ou son 

représentant dûment habilité à cet effet; 
k) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; ou 
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ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 
législation en vigueur d’un État contractant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, toute 
expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en 
ce qui concerne les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens conféré par la législation 
fiscale prévalant sur celui susceptible de découler d’autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et comprend également cet État et toutes 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant de 
sources situées dans l’État susvisé ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État dans lequel 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel 
ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États, ou ne séjourne 
habituellement dans aucun d’entre d’eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident 
de l’État dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou n’est un ressortissant d’aucun 
d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun 
accord. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, ceux-ci s’efforcent de régler la question d’un 
commun accord. À défaut d’accord mutuel entre les autorités compétentes des États contractants, 
cette personne n’a droit à aucune des exonérations ou aucun des avantages fiscaux prévus par la 
présente Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 
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2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Les sièges de direction; 
b) Les succursales; 
c) Les bureaux;  
d) Les usines; 
e) Les ateliers; et 
f) Les mines, les puits de pétrole ou de gaz, les carrières ou tout autre site de prospection ou 

d’exploitation de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier ou projet de construction, d’installation ou d’assemblage, ainsi que les 

activités de supervision qui en découlent, mais uniquement s’ils ont une durée supérieure à six 
mois; 

b) La prestation de services, y compris des services de conseil, par une entreprise agissant 
par l’intermédiaire de ses salariés ou d’autres personnes physiques auxquelles elle fait appel à 
cette fin, lorsque de telles activités se poursuivent dans un État contractant pendant une période ou 
des périodes cumulées de plus de 183 jours sur toute période de 12 mois; et 

c) La prestation de services professionnels ou l’exercice d’autres activités de caractère 
indépendant par une personne physique, mais uniquement lorsque ces services ou activités se 
poursuivent dans un État contractant pendant une période ou des périodes cumulées de plus de 
183 jours sur toute période de 12 mois. 

Aux fins du calcul des limites temporelles visées au paragraphe 3, la période couvrant les 
activités conduites par une entreprise associée à une autre entreprise au sens de l’article 9 est 
additionnée à celle couvrant les activités conduites par l’entreprise à laquelle elle est associée, si 
les activités des deux entreprises sont identiques ou analogues. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne comprend pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison de ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins d’achat de biens ou de 
marchandises, ou de collecte d’informations pour l’entreprise;  

e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de publicité, de fourniture 
d’informations ou de recherche scientifique pour le compte de l’entreprise, lorsque cette activité a 
un caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’ensemble des activités de cette 
installation fixe résultant de cette combinaison conserve un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit pour le compte d’une entreprise et 
dispose, dans un État contractant, de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
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conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme disposant d’un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne permettent pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon 
les dispositions de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance de 
l’un des États contractants est considérée, sauf en matière de réassurance, comme ayant un 
établissement stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet 
autre État ou assure des risques qui y sont situés par l’intermédiaire d’un représentant autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas réputée disposer d’un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y fait des affaires par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes agissent dans le 
cadre ordinaire de leur activité et si, dans leurs relations commerciales ou financières avec 
l’entreprise, aucune condition, convenue ou imposée, ne diffère de celles généralement acceptées 
par les agents indépendants. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident de l’un des États contractants contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qu’elle exerce des 
activités commerciales sur le territoire de celui-ci (que ce soit par l’intermédiaire d’un 
établissement stable ou autrement), ne suffit pas en soi à faire de l’une de ces sociétés un 
établissement stable de l’autre. 

IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles, forestières ou sylvicoles) situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Aux fins de la présente Convention, l’expression « biens immobiliers » a le sens que lui 
attribue la législation de l’État contractant où les biens considérés sont situés. En tout état de 
cause, elle comprend les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé 
dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du 
droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens immobiliers et le droit à des 
paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires ou aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location, du métayage ou de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité commerciale dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce ou a exercé son 
activité commerciale dans ces conditions, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité commerciale dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues, dans des conditions identiques ou analogues et 
traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
gestion et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où est situé cet 
établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait qu’il achète des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 n’incluent pas ceux tirés de la prestation de services 
d’hébergement, ni ceux provenant de l’utilisation de tout autre moyen de transport terrestre. 

3. Aux fins du présent article : 
a) Le terme « bénéfices » comprend les revenus bruts directement tirés de l’exploitation de 

navires et d’aéronefs en trafic international; et 
b) L’expression « exploitation de navires et d’aéronefs » comprend également, pour une 

entreprise : 
i) L’affrètement ou la location de navires ou d’aéronefs coque nue; et 
ii) La location de conteneurs et d’équipements connexes; 
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Sous réserve que cet affrètement ou cette location soit accessoire à l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international par cette entreprise. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou  
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées différentes de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices de l’une de ses entreprises, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède, s’il 
est d’accord avec l’ajustement effectué par le premier État, à un ajustement approprié du montant 
de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont uniquement imposables dans cet autre État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont sans incidence sur l’imposition de la société au titre 
des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Aux fins du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres droits, à l’exception des créances, permettant de participer aux bénéfices, 
ainsi que les revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité commerciale dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
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État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits, et ce, conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des intérêts lorsque leur bénéficiaire effectif est une banque ou une 
compagnie d’assurance; 

b) 10 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne sont 

imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif desdits intérêts est un résident 
si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une subdivision politique ou une 
collectivité locale ou territoriale de celui-ci, ou sa banque centrale; 

b) Les intérêts sont payés par l’une ou l’autre des entités visées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts proviennent de Colombie et sont payés au titre d’un prêt accordé, garanti ou 

assuré par la Banque du Mexique, la Banque nationale du commerce extérieur, la Banque 
financière nationale, la Banque nationale des travaux et des services publics, ou par tout autre 
établissement financier convenu entre les autorités compétentes des États contractants; ou 

d) Les intérêts proviennent du Mexique et sont payés au titre d’un prêt accordé, garanti ou 
assuré par la Banque de la République, une entité financière publique ou tout autre établissement 
financier désigné d’un commun accord par les autorités compétentes des États contractants. 

4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds publics, 
ainsi que des bons, de même que tous les autres revenus assimilés à des revenus provenant de 
prêts d’argent par la législation fiscale de l’État d’où proviennent les intérêts. Le terme « intérêts » 
n’inclut pas les revenus visés dans l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 
y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement audit établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État 
contractant, dispose dans un État contractant d’un établissement stable pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci 
seront considérés comme provenant de l’État contractant où est situé l’établissement stable. 

7. Lorsque, en raison de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts excède, pour quelque 
motif que ce soit, le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
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montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant dont elles 
proviennent, et ce, conformément à la législation de celui-ci; mais si le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur des œuvres 
littéraires, artistiques ou scientifiques (y compris les films cinématographiques ou les films, les 
enregistrements et tout autre moyen de reproduction de l’image et du son), de brevets, de marques 
de fabrique ou de commerce, de dessins ou de modèles, de plans, de formules ou de procédés 
secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipements industriels, commerciaux ou 
scientifiques, ou pour des informations relatives à des expériences dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. Sont pris en compte dans ce concept les services techniques, 
d’assistance technique et de conseil. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’État contractant d’où proviennent les 
redevances, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances payées se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont réputées provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non résident d’un 
État contractant, dispose dans l’un des États contractants d’un établissement stable pour lequel a 
été contracté l’engagement donnant lieu aux redevances et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État dans lequel est situé 
l’établissement stable. 

6. Lorsque, en raison des relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de 
l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, dépasse le montant qui 
aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de chaque État 
contractant, et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans ce dernier État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable dont dispose une entreprise d’un État contractant dans l’autre État contractant, 
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y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise dont il fait partie), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’autres 
droits représentant le capital d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État contractant si : 

a) Ils proviennent de l’aliénation d’actions dont plus de 50 % de la valeur provient, 
directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant; ou 

b) Le bénéficiaire des gains a détenu, directement ou indirectement, à un quelconque 
moment au cours de la période de 12 mois précédant cette aliénation, des actions ou autres droits 
représentant au moins 20 % du capital de cette société. 
Tous les autres gains qu’un résident d’un État contractant réalise de l’aliénation d’actions ou 
d’autres droits représentant le capital d’une société résidente de l’autre État contractant sont 
également imposables dans cet autre État contractant, mais l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 
20 % du montant de ces gains. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 
2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont imposables 
que dans cet État, à moins que le lieu de travail du salarié ne soit dans l’autre État contractant. 
Dans ce dernier cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations reçues par un résident 
d’un État contractant au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 
que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État durant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois commençant ou prenant fin au cours de 
l’exercice fiscal en cause;  

b) Les rémunérations sont versées par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un résident 
de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable dont dispose 
l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues par 
un résident d’un État contractant au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international sont imposables dans cet État. 
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Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du directoire, du conseil d’administration ou d’un organe similaire d’une 
société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de l’exercice de ses activités personnelles dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou en 
tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. Les revenus visés par le présent 
paragraphe incluent ceux de toute activité personnelle exercée dans l’autre État contractant par 
ledit résident en raison de sa réputation d’artiste du spectacle ou de sportif. 

2. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, lorsque les revenus provenant d’activités 
qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité reviennent non 
pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables dans 
l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

3. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés par un résident 
d’un État contractant en sa qualité d’artiste ou de sportif sont exonérés dans l’autre État 
contractant, à condition que le séjour dans cet autre État soit intégralement financé par des fonds 
publics du premier État mentionné, ou par une subdivision politique, une collectivité locale ou 
territoriale de celui-ci, ou par tout autre organisme public. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations, hormis les pensions, payés par un 
État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne 
physique au titre de services rendus audit État ou à ladite subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant lorsque les services sont rendus dans cet État et si la personne physique est 
un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services en 

question. 
2. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux traitements, salaires et 

autres rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité commerciale 
exercée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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Article 19. Étudiants 

Les étudiants ou apprentis qui séjournent dans un État contractant à seule fin d’y poursuivre 
leurs études ou leur formation et qui sont ou qui étaient, immédiatement avant de séjourner dans 
cet État, des résidents de l’autre État contractant, sont exonérés dans le premier État de l’impôt sur 
les sommes qu’ils reçoivent pour couvrir leurs frais d’entretien, d’études ou de formation. 

Article 20. Autres revenus 

Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les 
articles précédents de la présente Convention et qui proviennent de l’autre État contractant sont 
également imposables dans cet autre État contractant. 

IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée de biens immobiliers que possède un résident d’un État contractant 
et qui sont situés dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international, ainsi que 
de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, n’est imposable que dans 
l’État contractant dont l’entreprise exploitant ces navires ou aéronefs est un résident. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

MODALITÉS D’ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions de la législation du Mexique et sans préjudice des 
limitations qui y sont fixées, et compte tenu des modifications occasionnelles qui peuvent y être 
apportées sans en changer les principes généraux, le Mexique permet à ses résidents de déduire de 
l’impôt mexicain : 

a) L’impôt colombien payé sur les revenus provenant de Colombie, dont le montant ne peut 
dépasser celui de l’impôt payable au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société possédant au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident de Colombie et dont la société mentionnée en premier lieu perçoit des dividendes, l’impôt 
colombien payé par la société distributrice desdits dividendes, au titre des bénéfices sur lesquels 
sont payés les dividendes. 
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2. En Colombie, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident de Colombie perçoit des revenus ou possède des éléments de fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre État 
contractant, la Colombie accorde, dans les limites prévues par sa législation nationale : 

a) La déduction de l’impôt sur le revenu effectivement payé par ce résident d’un montant 
égal à celui de l’impôt sur le revenu payé au Mexique; 

b) La déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident d’un montant égal à celui de l’impôt 
payé au Mexique sur ces éléments de fortune; 

c) La déduction de l’impôt sur le revenu effectivement payé par une société distribuant les 
dividendes correspondant aux bénéfices au titre desquels sont payés lesdits dividendes. 
Cette déduction ne peut néanmoins excéder la partie de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la 
fortune, calculés avant déduction, correspondant aux revenus ou aux éléments de fortune 
imposables dans l’autre État contractant. 

3. Lorsqu’en vertu de l’une ou l’autre des dispositions de la présente Convention, les 
revenus d’un résident d’un État contractant, ou sa fortune, sont exonérés d’impôt dans ledit État 
contractant, celui-ci peut néanmoins prendre en compte les revenus ou la fortune exonérés pour 
calculer l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune dudit résident. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ni obligation connexe autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou 
des deux États contractants. 

2. Les établissements stables dont une entreprise d’un État contractant dispose dans l’autre 
État contractant ne sont pas imposés dans cet État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. Aucune disposition du présent article ne saurait être 
interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, allègements et réductions d’impôts qu’il accorde à ses 
propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs responsabilités familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances ou autres 
débours payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de ladite entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
contractées par une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul de la fortune imposable de ladite entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les sociétés qui sont des résidents d’un État contractant dont le capital est en tout ou en 
partie détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre 
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État contractant, ne sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation 
connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres 
entreprises similaires du premier État.  

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant celles de l’article 2, aux 
impôts de toute nature et dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou peuvent entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions 
de la présente Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la 
législation interne de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 23, celle de l’État contractant dont 
elle est un ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de 18 mois à compter 
de la première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire à l’amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans le but d’éviter une imposition non conforme 
à la présente Convention. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un commun 
accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou l’application de la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Nonobstant les dispositions de tout autre traité auquel les États contractants sont ou 
peuvent devenir parties, tout différend concernant une mesure prise par un État contractant au 
sujet d’un impôt visé à l’article 2 ou, en cas de non-discrimination, toute mesure fiscale prise par 
un État contractant, y compris un différend portant sur l’application de la présente Convention, est 
réglé exclusivement conformément à la procédure visée par le présent article, à moins que les 
autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux 
impôts de toute nature et de toute dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 
leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales ou territoriales, dans la mesure où 
l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas incompatible avec la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les dispositions de l’article premier et de l’article 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que ceux recueillis en vertu de la législation interne de cet État et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et les organismes 
administratifs) concernées par la gestion, la détermination ou le recouvrement des impôts établis 
par cet État, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
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utilisent ces renseignements uniquement à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences judiciaires publiques ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative, ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Communiquer des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa propre 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale, ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires, un procédé commercial, ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Lorsqu’un renseignement est demandé par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant obtient le renseignement visé par la requête comme s’il s’agissait 
de sa propre fiscalité, indépendamment du fait que cet autre État n’ait pas, à ce moment-là, besoin 
de ce renseignement. L’obligation précédente est limitée par les dispositions du paragraphe 3, sauf 
lorsque de telles restrictions empêchent un État contractant de communiquer des renseignements 
au seul motif que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements au seul motif 
qu’ils sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une autre 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou qu’ils se rapportent à une participation au 
capital d’une personne. 

Article 26. Règles anti-abus 

1. Les résidents de l’un ou l’autre des États contractants ont droit aux avantages conférés 
par la présente Convention. Une personne (autre qu’une personne physique) revendiquant les 
avantages de la Convention doit se conformer à l’une ou l’autre des dispositions des alinéas a) 
ou b) : 

a) i) Plus de 50 % des participations dans ladite personne (ou, s’agissant d’une société, plus 
de 50 % du nombre d’actions de chaque classe d’actions de la société) doit être 
détenu, directement ou non, par toute combinaison d’une ou plusieurs des personnes 
ci-après : 

A) Des personnes physiques qui sont des résidents de l’un ou des deux États contractants; 
B) Des sociétés auxquelles il est fait référence dans l’alinéa b) du présent paragraphe; 
C) L’un des États contractants, ses subdivisions politiques ou ses autorités locales; et 

ii) Dans le cas des bénéfices visés aux articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts) et 
12 (Redevances), au plus 50 % des revenus bruts de cette personne doivent être 
utilisés pour le paiement, direct ou indirect, de dividendes, d’intérêts ou de 
redevances à des personnes différentes de celles décrites dans les clauses A) à C) ci-
dessus; ou 

b) S’agissant d’une société résidente d’un État contractant dont la principale catégorie 
d’actions est cotée, dans une mesure importante et régulièrement, sur un marché de 
valeurs mobilières reconnu. 
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2. Si la personne ne satisfait pas aux conditions prévues dans le paragraphe 1, elle pourra 
tout de même se prévaloir des avantages prévus par la Convention, à condition qu’elle démontre 
que sa constitution, son acquisition et son maintien en activité, de même que le développement de 
ses opérations, n’ont pas principalement pour objet de bénéficier des avantages de la Convention. 

3. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 1, l’expression « marché de valeurs mobilières 
reconnu » désigne : 

a) Dans le cas du Mexique, la Bourse du Mexique; 
b) Dans celui de la Colombie, la Bourse de Colombie; 
c) Tout autre marché de valeurs mobilières convenu par les autorités compétentes des États 

contractants. 
4. Avant de refuser à un résident d’un État contractant les avantages de la Convention sur la 

base des dispositions des paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent mutuellement. 

5. Dans l’hypothèse où les dispositions de la Convention sont utilisées de manière à obtenir 
des avantages qui ne sont ni prévus ni visés par celle-ci, les autorités compétentes des États 
contractants recommandent, conformément à la procédure amiable de l’article 24, les 
modifications qu’il serait nécessaire d’apporter à la Convention. Les États contractants 
conviennent en outre que toute recommandation de ce type est prise en compte et discutée dans les 
meilleurs délais en vue de modifier la Convention dans la mesure nécessaire. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement des 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles 1 et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent déterminer d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale », telle qu’employée dans le présent article, désigne un 
montant dû au titre d’un impôt de toute nature ou dénomination, levé par l’un ou l’autre des États 
contractants, ou leurs subdivisions politiques ou collectivités locales ou territoriales, dans la 
mesure où cette imposition n’est pas contraire à la présente Convention ou à tout autre instrument 
auquel les États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts 
de recouvrement et de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est exigible conformément à la 
législation de cet État, et lorsque le débiteur n’est pas, à la date en cause, à même, en vertu de la 
législation de cet État, de faire obstacle à son recouvrement, ladite créance fiscale doit, à la 
demande de l’autorité compétente de cet État, être acceptée aux fins de son recouvrement par 
l’autorité compétente de l’autre État contractant. Le recouvrement de cette créance fiscale par cet 
autre État doit être conforme aux dispositions de ses lois internes régissant les procédures 
d’exécution et de recouvrement de ses propres impôts, comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 
de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, adopter des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, ladite créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être 
acceptée par les autorités compétentes de l’autre État contractant aux fins de l’adoption des 
mesures conservatoires requises. Cet autre État doit adopter les mesures conservatoires requises à 
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l’égard de ces créances fiscales, conformément aux dispositions de sa législation interne, comme 
s’il s’agissait de ses propres créances fiscales, et notamment lorsque, au moment de mettre en 
œuvre ces mesures, la créance fiscale n’est pas exigible dans le premier État ou est due par une 
personne en droit de faire obstacle à son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, une créance fiscale acceptée par un 
État contractant aux fins des paragraphes 3 ou 4 n’est pas, de par sa nature, soumise aux 
prescriptions ou privilèges applicables aux créances fiscales en vertu de la législation nationale 
dudit État. De même, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins des 
paragraphes 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures relatives à l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale d’un 
État contractant ne sont soumises qu’aux tribunaux ou organismes administratifs de cet État. 
Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme ayant pour effet de créer ou 
d’octroyer un quelconque droit d’institution desdites actions auprès d’un quelconque tribunal ou 
organisme administratif de l’autre État contractant. 

7. Lorsqu’à tout moment après la formulation d’une requête par un État contractant 
conformément aux paragraphes 3 ou 4, et avant que l’autre État contractant n’ait recouvré et 
transmis le montant de la créance fiscale en question au premier État, ladite créance fiscale cesse 
d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une personne qui, à ce 
moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation nationale, prendre des 
mesures conservatoires pour assurer son recouvrement; 
Les autorités compétentes du premier État notifient immédiatement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa 
demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) D’adopter des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative, ou à celles de l’autre État contractant; 

b) D’adopter des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures possibles de 

recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu de sa législation ou de 
sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État 
est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre État 
contractant. 
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Article 28. Membres des missions diplomatiques 
et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention s’appliquent sans préjudice des privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
communications par lesquelles les États contractants se notifient, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures prévues à cet effet par leur législation nationale. Les 
dispositions de la Convention s’appliquent : 

a) Au Mexique : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus payés ou crédités à 

compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la 
présente Convention; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, lors de tout exercice fiscal débutant à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention; 

b) En Colombie :  
i) En ce qui concerne les impôts sur les revenus obtenus et les montants payés, crédités, 

mis à disposition ou comptabilisés en tant que dépenses, à compter du 1er janvier de 
l’année civile suivant immédiatement celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention; 

ii) Dans les autres cas, à compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur indéfiniment, à moins qu’un État contractant ne 
la dénonce. L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer, par la voie diplomatique, 
moyennant un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant l’expiration 
d’une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, les 
dispositions de la Convention cessent de s’appliquer : 

a) Au Mexique : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus payés ou crédités à 

compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification de 
dénonciation; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, lors de tout exercice fiscal débutant à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification de dénonciation; 

b) En Colombie : 
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i) En ce qui concerne les impôts sur les revenus obtenus et les montants payés, crédités, 
mis à disposition ou comptabilisés en tant que dépenses, à compter du 1er janvier de 
l’année civile suivant immédiatement celle de la notification; 

ii) Dans les autres cas, à compter de la date de la notification. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Bogota, en Colombie, le 13 août 2009, en double exemplaire, les deux textes faisant 

également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Colombie : 
JAIME BERMÚDEZ MERIZALDE 
Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE DE LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 
LA FORTUNE 

Au moment de procéder à la signature, à Bogota, le [13] août 2009, de la Convention entre les 
États-Unis du Mexique et la République de Colombie tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les dispositions 
suivantes, qui font partie intégrante de la Convention, ont été convenues : 

1. En ce qui concerne l’article 7, il est entendu que : 
a) Aux fins du paragraphe 1, peuvent également être imputés les bénéfices provenant de la 

vente de marchandises ou de biens dans l’État contractant où se trouve l’établissement stable qui 
sont d’un type identique ou similaire à celui des marchandises ou des biens vendus par l’entremise 
de cet établissement stable, excepté lorsqu’il est démontré que lesdites ventes ont été réalisées 
pour des raisons autres que l’obtention du bénéfice de cette Convention. 

b) Les paiements effectués par un établissement stable auquel il est fait référence dans le 
paragraphe 3, le cas échéant, (autrement qu’à titre de remboursement de dépenses effectives) au 
principal établissement de l’entreprise ou à l’une de ses autres succursales, en tant que redevances, 
honoraires ou autres paiements analogues en contrepartie d’un droit d’utilisation de brevet ou d’un 
autre droit, ou à titre de commission pour la prestation de services spécifiques ou pour des 
activités de gestion, ou, excepté dans le cas d’un établissement bancaire, en tant qu’intérêts sur des 
sommes prêtées à l’établissement stable, ne sont pas déduits pour déterminer les bénéfices dudit 
établissement stable. Ne sont pas non plus pris en compte pour calculer les bénéfices de 
l’établissement stable, les montants recouvrés par ce dernier (autrement qu’à titre de 
remboursement de dépenses effectives) auprès du principal établissement de l’entreprise ou de 
l’une de ses autres succursales, en tant que redevances, honoraires ou autres paiements analogues 
en contrepartie d’un droit d’utilisation de brevet ou d’un autre droit, ou à titre de commission pour 
la prestation de services spécifiques ou pour des activités de gestion, ou, excepté dans le cas d’un 
établissement bancaire, en tant qu’intérêts sur des sommes prêtées au principal établissement de 
l’entreprise ou à l’une de ses autres succursales. 

c) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7, la déductibilité des dépenses de 
l’établissement stable correspond simplement à la prise en compte aux fins de l’impôt du principe 
de la méthode de la consolidation appliquée à une entreprise indépendante. De ce fait, la 
déductibilité des dépenses de l’établissement stable s’effectue conformément aux exigences, 
conditions et limitations applicables, dans le respect de la législation nationale de l’État 
contractant dans lequel se trouve ledit établissement stable. 

2. En ce qui concerne l’article 10, il est entendu que : 
Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 de l’article 10, dans le cas de la Colombie, 

lorsqu’une société qui est un résident de Colombie ne s’est pas acquittée de l’impôt sur les 
bénéfices répartis entre les associés ou actionnaires du fait d’une dérogation ou du dépassement du 
seuil maximal de non-imposition prévu par l’article 49 et par le paragraphe 1 de l’article 245 de la 
loi fiscale, le dividende distribué peut être assujetti à l’impôt en Colombie à un taux de 33 % 
lorsque le bénéficiaire effectif du dividende est un associé ou un actionnaire résidant au Mexique. 



Volume 2967, I-51585 

 217 

3. En ce qui concerne l’article 11, il est entendu que : 
Dans le cas de la Colombie, l’alinéa a) du paragraphe 3 fait référence à la nation, aux autorités 

territoriales et, de manière générale, à toute autorité publique. 
4. En ce qui concerne l’article 12, il est entendu que : 
a) Dans l’hypothèse où la Colombie accorderait, après signature de la présente Convention, 

à un État tiers un taux d’imposition sur les redevances applicable aux paiements au titre d’une 
assistance technique et de services techniques inférieur à celui prévu par l’article 12 de la présente 
Convention, ou considérerait que ces paiements sont, de par leur nature, distincts des redevances, 
ce nouveau taux d’imposition ou cette qualification nouvelle s’appliquent de plein droit à cette 
Convention, comme s’ils y étaient expressément stipulés, et ce, à compter de la date d’entrée en 
vigueur des dispositions de la Convention signée avec cet État tiers. 

b) Le terme « redevances » inclut également les gains provenant de l’aliénation de tout bien 
ou droit mentionné au paragraphe 3 lorsque lesdites redevances sont conditionnées par leur emploi 
productif, leur utilisation ou leur aliénation ultérieure. 

5. En ce qui concerne l’article 22, il est entendu que : 
Dans l’hypothèse où le Mexique accorderait, après signature de la présente Convention, à un 

État tiers un pourcentage de participation inférieur à 10 % en relation avec l’alinéa b) du 
paragraphe 1, ce pourcentage s’applique de plein droit à la présente Convention, comme s’il y était 
expressément stipulé, et ce, à compter de la date d’entrée en vigueur des dispositions de la 
Convention signée avec cet État tiers. 

6. De manière générale, il est entendu que : 
Aucune des dispositions de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État 

contractant d’appliquer les dispositions de sa législation nationale en matière d’évasion et 
d’optimisation fiscale, et notamment de sous-capitalisation et de sociétés étrangères contrôlées 
(dans le cas du Mexique, les régimes fiscaux préférentiels). 

FAIT à Bogota, en Colombie, le 13 août 2009, en double exemplaire, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Colombie : 
JAIME BERMÚDEZ MERIZALDE 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’État du Koweït, 
désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en concluant une convention 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte de 
l’un ou de l’autre État contractant, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur tout ou partie du 
revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) Dans le cas du Koweït : 

i) L’impôt sur les sociétés; 
ii) La contribution versée à la Fondation koweïtienne pour l’avancement des sciences, 

calculée sur les bénéfices nets des sociétés par actions du Koweït; 
iii) Le zakat; et 
iv) L’impôt perçu en vertu de la loi relative au soutien à la main d’œuvre nationale; 

(ci-après dénommés « impôt koweïtien »); et 
b) Dans le cas du Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu; et 
ii) L’impôt forfaitaire sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt mexicain »). 
4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue établis 

après la date de signature de la Convention et s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels. Les 
autorités compétentes des États contractants se communiquent toute modification significative 
apportée à leur législation fiscale. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes; 

b) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition; 

c) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

e) Le terme « activité » comprend la prestation de services professionnels et l’exercice 
d’autres activités à caractère indépendant; 

f) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

g) Le terme « Koweït » désigne le territoire de l’État du Koweït, y compris toute zone située 
au-delà de la mer territoriale que la législation du Koweït a désignée ou désignera, conformément 
au droit international, comme une zone sur laquelle le Koweït peut exercer sa compétence ou ses 
droits souverains; 

h) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, au sens géographique, 
comprend le territoire des États-Unis du Mexique, ainsi que les parties intégrantes de la 
Fédération, les îles, y compris les récifs et îlots coralliens situés dans les mers adjacentes, les îles 
de Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds et le sous-sol marins des îles, 
des îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures, et au-delà de 
celles-ci, les zones sur lesquelles le Mexique peut, conformément au droit international, exercer 
ses droits souverains en matière de prospection et d’exploitation des ressources naturelles des 
fonds et du sous-sol marins et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien du territoire 
national, dans les limites et les conditions établies par le droit international; 

i) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Mexique ou le Koweït; 

j) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant; 
k) Le terme « impôt » désigne, en fonction du contexte, l’impôt mexicain ou koweïtien; 
l) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas du Koweït, le Ministre des finances ou toute personne habilitée à le 
représenter; 

ii) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public. 
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2. Lors de l’application des dispositions de la Convention à tout moment par un État 
contractant, toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne 
requière une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens que lui attribue 
la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres 
lois en vigueur dans cet État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne : 

a) Dans le cas du Koweït, toute personne physique qui a son domicile au Koweït et qui est 
un ressortissant du Koweït, et toute société constituée au Koweït; 

b) Dans le cas du Mexique, toute personne qui, en vertu de la législation du Mexique, y est 
assujettie à l’impôt du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 
autre critère analogue, ce qui inclut également le Mexique et toutes ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 
Cette expression ne comprend toutefois pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans 
l’un ou l’autre des États contractants que pour les revenus provenant de sources situées dans cet 
État. 

2. Aux fins du paragraphe 1, sont considérées comme des résidents d’un État contractant les 
personnes et entités suivantes : 

a) Le Gouvernement de cet État contractant, ainsi que toute subdivision politique ou 
collectivité locale de celui-ci; 

b) Tout organisme public créé dans cet État contractant et régi par le droit public, tel qu’une 
société, une banque centrale, un fonds, une autorité, une fondation, une agence ou une autre entité 
similaire; 

c) Toute entité établie dans cet État et dont le capital provient entièrement de cet État ou de 
toute subdivision politique ou collectivité locale de celui-ci, ou de tout organisme public au sens 
de l’alinéa b) ci-dessus, ainsi que d’autres États. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État dans lequel elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où elle a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme étant 
uniquement un résident de l’État dans lequel elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou ne séjourne habituellement dans 
aucun d’entre d’eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État dont elle est 
un ressortissant; 

d) Lorsque son statut ne peut pas être déterminé en vertu des dispositions des alinéas a) à c), 
les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 
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4. Lorsqu’en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de trancher la question d’un commun accord et de déterminer les 
modalités d’application de la Convention à cette personne. 

5. Une société de personnes est considérée comme un résident d’un État contractant 
uniquement dans la mesure où le revenu qu’elle génère est assujetti à l’impôt dans cet État en tant 
que revenu d’un résident dudit État, soit au niveau de la société de personnes, soit à celui des 
associés. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à la 

prospection ou à l’exploitation de ressources naturelles. 
3. Un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou d’installation, ou des activités de 

supervision qui en découlent dans un État contractant ne constituent un établissement stable que 
s’ils se poursuivent au-delà de six mois. 

4. La prestation, par une entreprise d’un État contractant, de services, notamment de 
services de conseil ou de gestion, par l’intermédiaire de ses employés ou d’autres membres du 
personnel qu’elle engage à cette fin sur le territoire de l’autre État, ne constitue un établissement 
stable que lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour un 
projet connexe) durant une période ou des périodes cumulées de plus de 183 jours sur toute 
période de 12 mois. 

5. La prestation de services professionnels ou l’exécution d’autres activités à caractère 
indépendant par une personne physique située sur le territoire d’un État contractant ne constituent 
un établissement stable que lorsque des activités de cette nature se poursuivent durant une période 
ou des périodes cumulées de plus de 183 jours sur toute période de 12 mois. 

6. Aux fins du calcul des limites temporelles visées aux paragraphes 3 à 5, la période 
couvrant les activités conduites par une entreprise associée à une autre entreprise au sens de 
l’article 9 est additionnée à celle couvrant les activités conduites par l’entreprise associée, si les 
activités des deux entreprises sont identiques ou analogues. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
permanent » ne comprend pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
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b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour l’exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 10, agit pour le compte d’une entreprise et 
dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend pour elle, 
à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au 
paragraphe 7 et qui, si exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettent 
pas de considérer cette installation comme un établissement stable conformément aux dispositions 
de ce paragraphe. 

9. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est considérée, sauf en matière de réassurance, comme ayant un 
établissement stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet 
autre État ou assure contre des risques qui s’y trouvent par l’entremise d’une personne autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 10. 

10. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par le biais d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes agissent dans le 
cadre ordinaire de leur activité. Néanmoins, si les activités d’un tel agent sont exercées 
intégralement ou presque pour le compte de cette entreprise et d’autres entreprises contrôlées par 
elle ou disposant d’une participation majoritaire dans son capital, cet agent n’est pas considéré 
comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

11. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qu’elle exerce son activité dans 
cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement), ne suffit 
pas, en soi, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’un bien immobilier (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situé dans l’autre l’État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « bien immobilier » a le sens qui lui est conféré par la législation de l’État 
contractant dans lequel est situé le bien en question. Elle comprend, en tout état de cause, les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisés dans les exploitations agricoles 
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et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun relatives à la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources 
et d’autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme 
des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation directe, 
de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce une activité commerciale dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité dans ces 
conditions, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité commerciale dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé audit établissement stable, dans chacun des États 
contractants, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et 
traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Aux fins du calcul des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
gestion et les frais généraux d’administration ainsi encourus, soit dans l’État où est situé 
l’établissement stable soit ailleurs, compte tenu des lois ou règlements en vigueur. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que celui-ci achète des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
celles du présent article.  
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Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 ne comprennent pas ceux tirés de la prestation de 
services d’hébergement, ni ceux provenant de l’utilisation de tout autre moyen de transport 
terrestre. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs; 
b) Les bénéfices provenant de l’exploitation, de l’entretien ou de la location de conteneurs 

servant à transporter des biens ou des marchandises, y compris les remorques et les équipements 
connexes destinés au transport des conteneurs; 
Lorsque de tels entretiens, exploitations ou locations, selon le cas, découlent de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou  
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices de l’une de ses entreprises, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention, et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant qui est le bénéficiaire effectif de ces dividendes ne sont 
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imposables que dans cet autre État. Les dispositions du présent paragraphe sont sans effet sur 
l’imposition de la société au titre des bénéfices sur lesquels sont payés les dividendes. 

2. Aux fins du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou d’autres 
parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales et les 
autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions en vertu de la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant dont la 
société payant les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un tel 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant qui en est le bénéficiaire effectif sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
générés et ce, conformément à la législation de celui-ci; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 4,9 % dans le cas d’intérêts payés à des banques; 
b) 10 % dans les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne sont 

imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident si : 
a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, ou sa banque centrale; 
b) Les intérêts sont payés par l’une des entités mentionnées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts sont produits au Koweït et payés au titre d’un prêt accordé, garanti ou assuré 

par la Banque du Mexique, la Banque nationale du commerce extérieur, la Banque financière 
nationale, la Banque nationale des travaux et des services publics, ou par tout autre établissement 
convenu occasionnellement entre les autorités compétentes des États contractants; ou 

d) Les intérêts sont produits au Mexique et payés à un résident du Koweït au titre d’un prêt 
accordé, garanti ou assuré par le Gouvernement du Koweït ou par une institution financière 
intégralement détenue par le Gouvernement du Koweït, sous réserve que le prêt ait été consenti à 
des fins de financement des exportations en provenance du Koweït. 

4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus de créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et lots attachés à ces titres, de même que tout autre revenu assujetti, en vertu de la 
législation fiscale de l’État contractant dans lequel il est généré, au même traitement fiscal que les 
revenus de fonds prêtés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dans lequel 
sont générés les intérêts une activité commerciale par le biais d’un établissement stable qui y est 
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situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État 
contractant, dispose dans un État contractant d’un établissement stable pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 
réputés provenir de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance au titre de laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements demeure 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
générées, et ce, conformément à la législation de celui-ci; mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi n’excède pas 10 % du 
montant brut de ces redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de commerce, d’un dessin 
ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) La communication d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique; 

d) L’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur afférents aux œuvres littéraires, 
artistiques ou scientifiques, y compris les films cinématographiques et les films ou enregistrements 
utilisés pour la télédiffusion  ou la radiodiffusion; 

e) La réception ou la concession de la réception d’images visuelles ou de sons ou des deux, 
aux fins de transmission par : 

i) Satellite; 
ii) Câble, fibre optique ou une technologie similaire; ou 

f) L’usage ou la concession de l’usage, en ce qui concerne la télédiffusion ou la 
radiodiffusion, d’images visuelles ou de sons ou des deux, aux fins de transmission au public par : 

i) Satellite; 
ii) Câble, fibre optique ou une technologie similaire. 
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Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » comprend également les 
paiements provenant de l’aliénation d’un tel droit ou bien qui sont subordonnés au rendement, à 
l’usage ou à l’aliénation dudit droit ou bien. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité commerciale dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les redevances par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et lorsque le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à un tel 
établissement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Aux fins du présent article, les redevances sont réputées provenir d’un État contractant 
lorsque le débiteur est l’État lui-même ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non de l’un des États 
contractants, dispose dans un État contractant d’un établissement stable avec lequel l’obligation de 
paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, celles-ci sont 
réputés provenir de l’État où l’établissement stable est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de 
l’usage, de la concession ou de l’information au titre desquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements demeure imposable conformément à la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation d’actions ou d’autres droits similaires liés à une 
société dont les biens consistent à titre principal, directement ou indirectement, en biens 
immobiliers situés dans un État contractant sont imposables dans cet État. 

3. Outre les gains imposables conformément aux dispositions des paragraphes précédents du 
présent article, les gains réalisés par un résident d’un État contractant du fait de l’aliénation 
d’actions, de titres de participation ou d’autres droits relatifs au capital d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans ce dernier. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 
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Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que le lieu de travail du salarié ne soit situé dans l’autre État 
contractant. Dans ce dernier cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État durant une période ou des périodes n’excédant 
pas, au total, 183 jours sur toute période de 12 mois commençant ou s’achevant au cours de 
l’exercice fiscal en cause;  

b) Les rémunérations sont payées par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un résident de 
l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable dont dispose 
l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues par 
un résident d’un État contractant au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration ou d’un autre organe similaire d’une société qui est 
un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État contractant. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou en tant 
que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. Les revenus qu’un artiste du 
spectacle ou un sportif qui est un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles 
liées à sa réputation d’artiste du spectacle ou de sportif et exercées dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce ces activités. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus qu’un artiste du 
spectacle ou un sportif qui est un résident d’un État contractant tire d’activités exercées 
personnellement dans l’autre État contractant lorsque son séjour sur le territoire de cet autre État 
est financé en grande partie par des fonds publics du premier État, y compris de toute subdivision 
politique ou collectivité locale ou de tout organisme officiel de celui-ci, pas plus qu’aux revenus 
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tirés de telles activités par une organisation à but non lucratif, sous réserve qu’aucune part de ses 
revenus ne soit payable à ses propriétaires, fondateurs ou membres, ou ne soit autrement 
disponible au profit personnel de ceux-ci. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contractant 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet 
État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, 
ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

Article 19. Enseignants et chercheurs 

Une personne physique qui est ou qui était, immédiatement avant son séjour dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant et qui, à l’invitation du Gouvernement du 
premier État ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou d’une autre institution 
culturelle du premier État, ou dans le cadre d’un programme officiel d’échanges culturels, 
séjourne dans cet État pendant une période n’excédant pas deux années consécutives aux seules 
fins d’enseigner, de donner des conférences ou de conduire des recherches au sein de tels 
établissements d’enseignement ou de telles institutions culturelles, est exonérée dans cet État 
d’impôts sur sa rémunération au titre de cette activité. 
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Article 20. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes reçues aux fins de son entretien, de son éducation ou de sa formation par un 
étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, immédiatement avant son séjour dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui se trouve dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas imposables dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération reçue au titre de services 
temporaires rendus dans un État contractant par un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, 
immédiatement avant son séjour dans cet État, un résident de l’autre État contractant, et qui se 
trouve dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, n’est pas 
imposable dans cet État, sous réserve que ces services soient liés à ses études ou à sa formation et 
que la rémunération correspondante soit nécessaire pour compléter les ressources dont il dispose 
pour couvrir ses frais d’entretien. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, quelle qu’en soit l’origine, 
qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables 
que dans cet État contractant. 

2. Néanmoins, si un tel revenu est tiré par un résident d’un État contractant de sources 
situées dans l’autre État contractant, ce revenu est également imposable dans l’État contractant 
dans lequel il est généré, et ce, conformément à la législation de celui-ci. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers visés à l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident 
d’un État contractant, exerce une activité commerciale dans l’autre État contractant à travers un 
établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 
effectivement à un tel établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

Article 22. Limitation des avantages 

1. Une personne qui est un résident de l’État du Koweït et qui reçoit un revenu provenant du 
Mexique ne peut se prévaloir au Mexique de tous les avantages prévus par les articles 8, 10, 11, 12 
et 13 que si cette personne est : 

a) L’État du Koweït; 
b) Un organisme public de l’État du Koweït tel que défini au paragraphe 2 de l’article 4 de 

la présente Convention; 
c) Une personne physique; 
d) Une société, à condition que celle-ci – à l’exception de Gulf Investment Corporation 

(GIC) et de United Arab Shipping Company (UASC) – puisse prouver qu’au moins 51 % des 
intérêts effectifs s’y rapportant appartiennent, directement ou indirectement, à l’État du Koweït, à 
un organisme public de celui-ci ou à une personne physique qui est un résident de l’État du 
Koweït, et qu’elle soit contrôlée par les résidents précités. 

2. La société qui est un résident de l’État du Koweït doit, à titre de condition préalable 
supplémentaire pour bénéficier d’une exonération d’impôts au Mexique conformément au 
paragraphe 1, prouver que l’obtention de l’un ou l’autre de ces avantages au profit d’une personne 
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qui n’est pas un résident de l’État du Koweït ne constituait pas le principal objet de la société ou 
de l’exercice de son activité commerciale, ni de l’acquisition ou du maintien d’une participation en 
fonds propres ou d’un autre bien dont provient le revenu en question. La société doit, en outre, 
prouver que plus de 50 % de son revenu brut n’est pas consacré, directement ou indirectement, au 
paiement de dettes (et notamment de dettes au titre d’intérêts ou de redevances) à des personnes 
n’ayant pas droit aux avantages de la présente Convention en vertu des alinéas a) à d). 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les dispositions de la législation 
interne du Mexique en matière d’évasion fiscale s’appliquent (régimes fiscaux préférentiels et 
capitalisation restreinte). 

4. Le respect des conditions énoncées aux paragraphes 1 et 2 doit être attesté par une 
confirmation de l’autorité compétente de l’État du Koweït. 

5. Sans préjudice du paragraphe 4, les autorités compétentes des deux États contractants 
échangent, dans la mesure prévue par les dispositions de l’article 26, les informations nécessaires à 
la mise en œuvre des dispositions du présent article et à l’application de leurs législations internes 
respectives en matière d’évasion fiscale. En cas de désaccord entre les autorités compétentes des 
deux États contractants, la procédure prévue par l’article 25 s’applique. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions de la législation du Mexique et sans préjudice des 
limitations qui y sont fixées, et compte tenu des modifications occasionnelles qui peuvent y être 
apportées sans en changer les principes généraux, le Mexique permet à ses résidents de déduire de 
l’impôt mexicain : 

a) L’impôt koweïtien payé sur les revenus générés au Koweït, jusqu’à concurrence d’un 
montant n’excédant pas l’impôt dû au Mexique au titre de tels revenus; et 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident du Koweït et percevant ainsi des dividendes de celle-ci, l’impôt koweïtien payé par la 
société distributrice au titre des bénéfices générant lesdits dividendes. 

2. Dans le cas du Koweït, la double imposition est évitée comme suit : Lorsqu’un résident 
du Koweït reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, sont imposables aussi bien au Koweït qu’au Mexique, le Koweït accorde, sur l’impôt 
qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé au 
Mexique. Cette déduction ne peut toutefois pas excéder la fraction de l’impôt, calculée avant 
imputation de la déduction, correspondant au revenu imposable au Mexique. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
perçus par un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, celui-ci peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir 
compte des revenus exemptés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ni obligation connexe qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation. 
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Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente disposition s’applique également aux 
personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable dont une entreprise d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant n’est pas moins favorable dans cet autre État que l’imposition des 
entreprises de cet autre État contractant exerçant la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
débours payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins de la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans 
les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes contractées par une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État 
contractant sont, aux fins de la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
déductibles dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en tout ou en partie, détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation connexe qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties des entreprises similaires du 
premier État. 

5. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme imposant à un 
État contractant une quelconque obligation juridique d’accorder aux résidents de l’autre État 
contractant le bénéfice d’un traitement, d’une préférence ou d’un privilège susceptible d’être 
accordé à un État tiers ou à ses résidents en vertu de la formation d’une union douanière, d’une 
union économique, d’une zone de libre-échange ou d’un dispositif régional ou sous-régional se 
rapportant entièrement ou principalement à la fiscalité ou aux mouvements de capitaux, et dont le 
premier État peut être partie. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant celles de l’article 2, aux 
impôts de toute nature et dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation 
interne de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, 
si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle est un 
ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à partir de la 
première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de 
la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler le différend à l’amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un commun 
accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou l’application de la Convention. 
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Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non 
prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Nonobstant les dispositions de tout autre traité auquel les États contractants sont ou 
peuvent devenir parties, tout différend concernant une mesure prise par un État contractant au 
sujet d’un impôt visé à l’article 2 ou toute mesure fiscale prise par un État contractant, y compris 
un différend portant sur l’application de la présente Convention, est réglé uniquement dans le 
cadre de la présente Convention, à moins que les autorités compétentes des États contractants n’en 
conviennent autrement. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de la législation interne relative aux impôts de toute nature et 
dénomination perçus pour le compte des États contractants et, dans le cas du Koweït, également 
pour le compte de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, pour autant que l’imposition 
qu’elle prévoit ne soit pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que ceux obtenus en vertu de la législation interne de cet État et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organismes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par la supervision de ces activités. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences 
judiciaires publiques ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative, ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires, un procédé commercial ou une information dont la divulgation serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant use des pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient 
toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements pour la seule raison qu’ils ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national. 
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5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements au seul motif 
qu’ils sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce qu’ils se rattachent au droit de propriété 
d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

Chaque État contractant notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation interne pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 
La présente Convention entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière de ces notifications, 
et ses dispositions s’appliquent dès lors dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus payés ou crédités à 
compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer à tout moment après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, à condition qu’un 
préavis d’au moins six mois ait été donné par la voie diplomatique. Dans ce cas, la Convention 
cesse de produire ses effets : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, sur les revenus payés ou crédités à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné; 

b) Dans le cas des autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné. 
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des deux États contractants ont signé la 
présente Convention. 

FAIT à Koweït-Ville, au Koweït, le 27 octobre 2009, soit le 8 dhou el-qi’da 1430 de l’hégire, 
en double exemplaire, en langues arabe, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ARTURO TREJO NAVA 

Ambassadeur auprès de l’État du Koweït 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
KHALIFA MUSAED HAMADA 

Sous-Secrétaire du Ministère des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND 
THE REPUBLIC OF COSTA RICA 

The United Mexican States and the Republic of Costa Rica, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Desirous of establishing a more effective cooperation between their States with the aim of 
combatting crime and with a view to facilitating their relations concerning extradition by 
concluding a Treaty, 

Wishing, to this end, to regulate their relations concerning extradition based on mutual 
agreement, in accordance with their respective constitutional principles, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties undertake to surrender to each other, subject to the provisions of this Treaty, any 
person who, being in the territory of either Party, is wanted for criminal prosecution or is sought 
for the enforcement of a custodial sentence, imposed by the judicial authorities of the other Party. 

In the extradition proceedings, only compliance with the provisions of this Treaty shall be 
considered. 

Article 2. Extraditable offences 

1. Extradition shall be granted for conduct punishable, in accordance with the legislation of 
both Parties, by deprivation of liberty, the maximum duration of which is not less than one year. 

2. In addition, if extradition is requested for the enforcement of a sentence imposed by the 
competent judicial authority of the Requesting Party, the length of the sentence remaining to be 
served shall be not less than six months in prison. 

3. If the extradition request refers to several types of conduct criminally punishable by the 
legislation of both Parties by deprivation of liberty, but some of those types of conduct do not 
meet the conditions set out in the preceding paragraphs, the Requested Party may also grant 
extradition for the latter types of conduct. 

4. For financial or tax offences, extradition shall be granted under the conditions provided 
for in this Treaty. 

Article 3. Mandatory grounds for refusal to extradite 

Extradition shall not be granted: 
(a) For offences that are considered by the Requested Party to be of a political nature or to 

acts related to offences of that nature. For the purposes of this paragraph, an intentional attack 
against the physical integrity of a Head of State or a member of his or her family shall not 
constitute a political offence; 
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(b) If the Requested Party has reasonable grounds to presume that the extradition request was 
submitted for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of his or her race, 
religion, nationality or political opinions, or that the said person’s situation might be made worse 
for one of those reasons; 

(c) If the person sought would be tried in the Requesting Party by a special court or if 
extradition has been requested for the enforcement of a sentence imposed by such a court; 

(d) If the person sought has been the subject in the Requesting Party of a final verdict of 
acquittal, amnesty or pardon for the criminally punishable conduct or conducts giving rise to 
extradition; 

(e) If the criminal proceeding or penalty has been time-barred, under the legislation of the 
Requesting Party, in the light of the possibilities of interruption or suspension of the statute of 
limitations for criminal prosecution or punishment in the Requesting Party; 

(f) If the offence for which extradition is requested is regarded by the Requested State as an 
offence of an exclusively military nature; 

(g) If the request for extradition refers to the same acts as those for which the person sought 
has been tried and convicted, either in the Requesting Party or in a third State; and 

(h) If the request for extradition refers to a criminally punishable conduct prohibited by the 
Constitution of the Requested Party. However, the Requested Party may grant extradition if the 
Requesting Party gives assurance and a formal promise that such penalties will not be imposed or 
enforced. 

Article 4. Extradition of nationals  

1. If the person sought is a national of the Requested Party, that Party may refuse extradition 
in accordance with its national legislation. 

2. If the request for extradition is refused solely on the ground that the person sought is a 
national of the Requested Party, the Requested Party, at the request of the Requesting Party, shall 
submit the case to its competent authorities for the offence to be tried. To this end, the Requesting 
Party shall transmit to its counterpart the evidence establishing the involvement of the person 
sought in the acts of which he or she is accused. The Requested Party shall inform the Requesting 
Party of the action taken on the request and the outcome of that action. 

Article 5. Optional grounds for refusal to extradite 

Extradition may be refused: 
(a) If a person is sought for an offence which, in accordance with the legislation of the 

Requested Party, has been committed in whole or in part within its territory; and 
(b) If, in accordance with the legislation of the Requested Party, its judicial authorities must 

establish the charges for which the person has been sought. 

Article 6. Procedure 

Extradition proceedings shall be carried out in accordance with the legislation of the 
Requested Party, unless otherwise provided for in this Treaty. 



Volume 2967, I-51588 

 329 

Article 7. Documents required for the submission of requests for extradition 

1. The request shall be submitted through the diplomatic channel. 
2. The request shall include a description of the offence for which extradition is requested 

and be accompanied by:  
(a) A detailed and precise description of the charges brought against the person; 
(b) A complete transcription of the legal provisions of the criminal code and the applicable 

penalty; 
(c) A complete transcription of the legal provisions concerning statutory limitations on 

criminal prosecution or punishment; 
(d) Data and background that may help to establish the identity of the person sought and, to 

the extent possible, that person’s whereabouts; and 
(e) An authenticated copy of an arrest or detention warrant, re-arrest warrant or final 

sentence, as the case may be, issued by the competent authorities of the Requesting Party. 
3. If the request for extradition refers to a convicted person, the remainder of the sentence 

that must be served should be stated in the annex. 
4. All documents to be submitted by the Requesting Party pursuant to this Treaty shall be 

exempt from all legalization or apostille requirements when they are transmitted through the 
diplomatic channel. 

Article 8. Additional information  

If the information provided by the Requesting Party for the investigation of an extradition 
request is not sufficient to enable the Requested Party to make a determination in accordance with 
the provisions of this Treaty, the latter Party may request that additional information be furnished. 

Article 9. Principle of speciality 

1. A person extradited under this Treaty shall not be detained, tried or punished in the 
territory of the Requesting Party for an offence committed before the surrender, other than that for 
which extradition has been granted, unless: 

(a) The person has left the territory of the Requesting Party after his or her extradition and 
has voluntarily returned to it; 

(b) The person has not left the territory of the Requesting Party during the 30 days following 
the date on which the person has been free to do so; or 

(c) The Requested Party has given its consent to the detention, trial or punishment of the 
person sought in the territory of the Requesting Party for an offence other than that for which 
extradition has been granted, after the Requesting Party has submitted the relevant request through 
the diplomatic channel, accompanied by an arrest warrant for the new offence and the 
corresponding legal provisions.  
Consent may be given when the offence for which extradition is requested gives rise to an 
obligation to grant extradition in accordance with this Treaty. 
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2. If, during the proceedings, a change is made to the definition of the offence for which the 
person was extradited, he or she shall be prosecuted and tried, provided that the new legal 
definition of the offence: 

(a) Is based on the same set of facts as those set out in the extradition request and in the 
documents submitted in support thereof; and 

(b) Is liable to the same or lower maximum penalty as the offence for which the person was 
extradited. 

3. Re-extradition in respect of a third State may not be granted without the consent of the 
Party which granted the extradition. The latter Party shall require the State concerned to submit the 
documents referred to in article 7 of this Treaty. 

Article 10. Provisional arrest 

1. In case of urgency, either of the Parties may request, through the diplomatic channel, the 
provisional arrest of a person accused or convicted. The request for provisional arrest shall include 
a description of the offence for which extradition is requested, a statement of the alleged facts, a 
full transcription of legal provisions relating to statutory limitations on criminal prosecution or 
punishment, a description of the person sought and his or her whereabouts, a promise to submit 
the extradition request and a reference to the existence of an arrest or detention warrant issued by 
the competent judicial authority or of a final sentence imposed on the person sought. 

2. On receipt of such a request, the Requested Party shall take the necessary measures to 
ensure the detention of the person sought. 

3. The provisional arrest shall be terminated if, within a period of 60 days from the 
detention of the person sought, the Requested Party has not received the formal request for 
extradition, accompanied by the documents specified in article 7 of this Treaty. 

4. The fact that the provisional arrest was terminated pursuant to paragraph 3 of this article 
shall not pose an obstacle to the subsequent submission of a formal request meeting the conditions 
prescribed by this Treaty. 

Article 11. Concurrent requests for extradition 

1. If extradition requests are received from two or more States, including the other Party, for 
the extradition of the same person, either for the same offence or for different offences, the 
Requested Party shall determine to which of those States it will extradite the person and shall so 
notify those States. 

2. In determining to which State a person is to be extradited, the Requested Party shall take 
into consideration all relevant circumstances, including, but not limited to, the following: 

(a) The date of submission of the international extradition request to the Requested Party; 
(b) The existence of an extradition treaty or agreement between the countries concerned; 
(c) The nationality and usual place of residence of the person sought; 
(d) The place of commission of the most serious offence; and 
(e) The possibility of subsequent extradition between the requesting States.  
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Article 12. Decision and surrender  

1. The Requested Party shall notify the Requesting Party, without delay and through the 
diplomatic channel, of its decision on the request for extradition, once it is final. 

2. In case of refusal, in whole or in part, of a request for extradition, the Requested Party 
shall explain the reasons for its decision. 

3. If extradition is granted, the Parties shall reach agreement for the surrender of the person 
sought, which must take place within 60 days after the date on which the Requesting Party 
received the notification referred to in paragraph 1 of this article. 

4. If the person sought is not transferred within the prescribed time period, he or she shall be 
released, and the Requested Party may subsequently refuse to extradite that person for the same 
offence. 

Article 13. Postponed surrender 

1. After making its decision on the request for extradition, the Requested Party may 
postpone the surrender of the person sought if that person is being proceeded against or is 
currently serving a sentence in the territory of the Requested Party for a different offence, during 
which period the person shall be kept under provisional arrest for extradition. 

2. The surrender may also be postponed if, by reason of the health of the person sought, the 
transfer could endanger his or her life or aggravate his or her condition, provided that an official 
expert expressly so recommends, unless the surrender can be carried out under the supervision 
and/or in the company of a doctor from the Requested Party. 

3. If the Requested Party decides to postpone the surrender, it shall so inform the 
Requesting Party and shall adopt all necessary measures to ensure that the postponement does not 
prevent the surrender of the person sought to the Requesting Party.  

4. The postponement of the surrender shall interrupt the statutory limitations on criminal 
prosecution or punishment in the Requesting Party.  

Article 14. Temporary surrender 

1. The Requested Party may, after granting extradition and at the request of the Requesting 
Party, temporarily surrender the person sought who has received a final sentence in the Requested 
Party, so that he or she may be tried in the Requesting Party during the enforcement of the 
sentence in the Requested Party. The person so surrendered shall remain in the custody of the 
Requesting Party and be returned to the Requested Party at the end of the trial or of the period 
referred to in subparagraph (c) of the following paragraph. 

2. The request for temporary surrender of the person sought shall contain the following: 
(a) The justification for the surrender; 
(b) An assurance that the duration of the relevant proceedings will not exceed three 

years; and 
(c) The commitment of the Requesting Party to return the person following the conclusion of 

the trial for which surrender is sought, or on the expiry of a period of three years. In the latter case, 
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the person shall be returned even if the proceedings in the Requesting Party have not been 
completed.  

3. Temporary surrender shall be permissible when the penalty of deprivation of liberty yet 
to be served by the person sought in the Requested Party is more than three years. 

4. The time during which a temporarily surrendered person has remained in the territory of 
the Requesting Party shall be taken into account in the completion of his or her sentence in the 
Requested Party. 

Article 15. Information on the results of the criminal proceedings 

At the request of the Requested Party, the Requesting Party shall provide information on the 
main results of the proceedings against the person sought and deliver a copy of the final and 
definitive decision. 

Article 16. Surrender of property 

1. At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall surrender, to the extent 
its legislation permits, property and documents: 

(a) Which may be used as evidence, or 
(b) Which, being instruments or a product of the offence, were found at the time of the 

detention in the possession of the person sought. 
2. The property referred to in paragraph 1 of this article shall be surrendered even if the 

extradition already granted cannot be carried out because of the death, disappearance, or escape of 
the person sought. 

3. In any event, the rights which the Requested Party or third parties may have acquired 
over such property shall be safeguarded. Where such rights exist, the property shall be returned as 
soon as possible and free of charge to the Requested Party. 

Article 17. Transit 

The two Parties undertake to provide all necessary cooperation, in the case of transfer of 
persons who are detained, in accordance with the Treaties or Agreements concluded with other 
countries, and who must pass through their territory under temporary custody, so as to ensure 
coordination of the necessary measures, through the diplomatic channel, to complete the related 
transit, unless public order would be prejudiced. 

Article 18. Costs 

1. The costs arising out of extradition in the territory of the Requested Party shall be met by 
the latter until the time of the surrender. 

2. The Requesting Party shall bear the cost of transport arising out of the transfer to its 
territory of the person sought. 
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3. If, in the course of fulfilling a request for extradition, it is necessary to incur 
extraordinary costs, the Parties shall consult each other to determine the terms and conditions 
required for this purpose. 

Article 19. Simplified extradition 

If a person subject to extradition, having been informed by the competent authority of the 
right to a formal extradition procedure under this Treaty, makes known his or her desire to submit 
to voluntary extradition, the Requested Party shall assess whether the minimum necessary 
information is available, without further procedures. 

Article 20. Relations with Other Treaties 

This Treaty shall not affect the rights and obligations deriving from other bilateral or 
multilateral international instruments concluded by the Parties. 

Article 21. Period of application 

This Treaty shall apply to any extradition request submitted after its entry into force, even if 
the offences in question were committed in the past. 

Article 22. Final provisions 

1. Each of the Parties shall notify the other, through the diplomatic channel, of the 
completion of the procedures required by its domestic laws for the entry into force of this Treaty. 
This Treaty shall enter into force on the first day of the second month following the date of receipt 
of the last of these notifications through the diplomatic channel. 

2. Either of the Parties may, at any time, provide written notification of its intention to 
terminate this Treaty to the other Party, through the diplomatic channel. In this case, the 
termination shall take effect on the first day of the third month following the date of receipt of the 
said notification. Nevertheless, extradition requests that are received before the date on which the 
termination takes effect shall continue to be processed in accordance with this Treaty. 

3. This Treaty may be amended by mutual consent between the Parties, formalized by 
means of written communications. Any amendments shall enter into force in accordance with the 
procedure established in paragraph 1 of this article.  

4. Upon the entry into force of this Treaty, the provisions relating to the institution of 
extradition contained in the Treaty on extradition and mutual judicial assistance in criminal 
matters between the United Mexican States and the Republic of Costa Rica, signed in San José, 
Costa Rica, on 13 October 1989, shall cease to have effect. Nevertheless, extradition requests that 
are in progress on the date of the entry into force of this Treaty shall be governed and decided in 
accordance with the provisions of the Treaty signed on 13 October 1989 until their conclusion. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Mexico City, on 22 August 2011, in two copies in the Spanish language, both texts 
being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Attorney-General of the Republic 

For the Republic of Costa Rica: 
CARLOS ALBERTO ROVERSSI ROJAS 

Minister a.i. for Foreign Affairs and Worship 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA 

Les États-Unis du Mexique et la République du Costa Rica, ci-après dénommés « les 
Parties », 

Désireux d’établir une coopération plus efficace entre leurs États en vue de réprimer la 
criminalité et dans le but de faciliter leurs relations en matière d’extradition moyennant la 
signature d’un traité, 

Souhaitant à cette fin réglementer d’un commun accord leurs relations en matière 
d’extradition, dans le respect de leurs principes constitutionnels respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Las Parties s’engagent à se livrer réciproquement, conformément aux dispositions du présent 
Traité, toute personne qui, se trouvant sur le territoire de l’une des deux Parties, est recherchée aux 
fins de poursuites pénales ou pour l’exécution d’une peine privative de liberté prononcée par les 
autorités judiciaires de l’autre Partie.  

Dans la procédure d’extradition, seul le respect des dispositions du présent Traité est vérifié.  

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Les infractions donnent lieu à extradition si elles sont passibles, conformément à la 
législation des deux Parties, d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à une année. 

2. En outre, si l’extradition est demandée en vue de l’exécution d’une peine prononcée par 
l’autorité judiciaire compétente de la Partie requérante, la durée de la peine qui rester à purger doit 
être d’au moins six mois de prison. 

3. Si la demande d’extradition se rapporte à plusieurs infractions que la législation des deux 
Parties sanctionne par une peine privative de liberté, mais que certaines de ces infractions ne 
remplissent pas les conditions prévues aux paragraphes précédents, la Partie requise peut 
également accorder l’extradition pour ces dernières. 

4. S’agissant des infractions en matière fiscale, l’extradition est accordée dans les conditions 
prévues par le présent Traité. 

Article 3. Motifs obligatoires de refus de l’extradition 

L’extradition n’est pas accordée : 
a) Pour les infractions considérées par la Partie requise comme politiques ou les faits 

connexes à des infractions de cette nature. Aux fins du présent alinéa, un attentat intentionnel 
contre l’intégrité physique d’un chef d’État ou contre un membre de sa famille ne constitue pas 
une infraction politique; 
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b) Si la Partie requise a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition a été 
présentée en vue de poursuivre ou de punir une personne pour des considérations de race, de 
religion, de nationalité ou d’opinions politiques, ou que la situation de ladite personne risque 
d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces raisons; 

c) Lorsque la personne réclamée sera jugée dans la Partie requérante par un tribunal 
d’exception ou que l’extradition a été demandée pour l’exécution d’une peine imposée par un tel 
tribunal; 

d) Lorsque la personne réclamée a fait l’objet, dans la Partie requérante, d’un jugement 
définitif d’acquittement, d’une amnistie ou d’une mesure de grâce pour l’infraction ou les 
infractions passibles de sanctions pénales qui ont donné lieu à l’extradition; 

e) Lorsque la procédure pénale ou la peine est prescrite, conformément à la législation de la 
Partie requérante, en tenant compte des possibilités d’interruption ou de suspension de la 
prescription de la procédure pénale ou de la peine dans la Partie requérante; 

f) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la Partie 
requise comme une infraction exclusivement militaire; 

g) Lorsque la demande d’extradition porte sur les mêmes faits que ceux pour lesquels la 
personne réclamée a été jugée et condamnée, soit dans la Partie requérante, soit dans un tiers 
État; et 

h) Lorsque la demande d’extradition porte sur une infraction passible d’une peine interdite 
par la constitution de la Partie requise. Toutefois, la Partie requise peut accorder l’extradition si la 
Partie requérante lui donne l’assurance et la promesse formelle que les peines de cette nature ne 
seront pas imposées ou exécutées. 

Article 4. Extradition de ressortissants  

1. Lorsque la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise, celle-ci peut 
refuser l’extradition conformément à sa législation nationale. 

2. Si la demande d’extradition est refusée pour le seul motif que la personne réclamée est un 
ressortissant de la Partie requise, cette dernière, sur demande préalable de la Partie requérante, 
soumet l’affaire à ses autorités compétentes pour que l’infraction soit jugée. À cette fin, la Partie 
requérante transmet à l’autre Partie les preuves établissant la participation de la personne réclamée 
aux faits qui lui sont imputés. La Partie requise doit informer la Partie requérante des mesures 
prises à l’égard de la demande et de leur résultat. 

Article 5. Motifs facultatifs de refus de l’extradition 

L’extradition peut être refusée : 
a) Lorsqu’une personne est réclamée pour une infraction qui, conformément à la législation 

de la Partie requise, a été commise entièrement ou partiellement sur son territoire; et 
b) Si, conformément à la législation de la Partie requise, il appartient à ses autorités 

judiciaires de connaître des faits pour lesquels la personne a été réclamée. 
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Article 6. Procédure 

Les procédures d’extradition sont instruites conformément aux dispositions de la législation 
de la Partie requise, sauf disposition contraire du présent Traité. 

Article 7. Documents requis pour la présentation de demandes d’extradition 

1. La demande est présentée par la voie diplomatique. 
2. La demande doit contenir la description de l’infraction pour laquelle l’extradition est 

demandée et être accompagnée : 
a) D’un exposé circonstancié et précis des faits imputés; 
b) D’une transcription complète des dispositions juridiques du code pénal et de la peine 

applicable; 
c) D’une transcription complète des dispositions juridiques relatives à la prescription de la 

procédure pénale ou de la peine; 
d) Des données et antécédents permettant d’établir l’identité de la personne réclamée et, 

dans la mesure du possible, le lieu où elle se trouve; et 
e) D’une copie certifiée du mandat d’arrêt, de l’ordre d’arrestation, du nouveau mandat 

d’arrêt ou du jugement définitif, suivant le cas, émanant des autorités compétentes de la Partie 
requérante. 

3. Lorsque la demande d’extradition vise une personne condamnée, une attestation est 
jointe, indiquant la partie restante de la peine à purger.  

4. Tous les documents qui doivent être présentés par la Partie requérante conformément aux 
dispositions du présent Traité sont dispensés de toutes les formalités de légalisation ou d’apostille 
lorsqu’ils sont transmis par la voie diplomatique. 

Article 8. Complément d’information 

Si l’information fournie par la Partie requérante en vue de l’instruction d’une demande 
d’extradition n’est pas suffisante pour permettre à la Partie requise de statuer conformément aux 
dispositions du présent Traité, cette dernière Partie peut demander que des informations 
supplémentaires lui soient fournies. 

Article 9. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée conformément au présent Traité ne peut être détenue, jugée ou 
condamnée sur le territoire de la Partie requérante pour une infraction autre que celle pour laquelle 
l’extradition a été accordée, commise avant sa remise, à moins que : 

a) La personne ait quitté le territoire de la Partie requérante après son extradition et y soit 
retournée de son plein gré; 

b) La personne n’ait pas quitté le territoire de la Partie requérante au cours des 30 jours 
suivant la date à laquelle elle était en mesure de le faire; ou 

c) La Partie requise ait donné son consentement à ce que la personne réclamée soit détenue, 
jugée ou condamnée sur le territoire de la Partie requérante pour une infraction autre que celle 
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pour laquelle l’extradition a été accordée, après que la Partie requérante ait présenté par la voie 
diplomatique la demande en ce sens, accompagnée du mandat d’arrêt pour la nouvelle infraction et 
des dispositions juridiques correspondantes. 
Le consentement peut être donné lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée 
donne lieu à l’obligation d’accorder l’extradition conformément au présent Traité. 

2. Si, au cours de la procédure, un changement est apporté à la qualification de l’infraction 
pour laquelle la personne réclamée a été extradée, celle-ci est poursuivie et jugée, à condition que, 
dans sa nouvelle configuration juridique, l’infraction : 

a) Soit fondée sur le même ensemble de faits que ceux énoncés dans la demande 
d’extradition et dans les documents présentés à son appui; et 

b) Soit passible de la même peine maximale que l’infraction pour laquelle la personne a été 
extradée ou d’une peine maximale inférieure. 

3. La réextradition au bénéfice d’un tiers État ne peut être accordée sans le consentement de 
la Partie qui a accordé l’extradition. Cette Partie exige de l’État concerné la présentation des 
documents prévus à l’article 7 du présent Traité. 

Article 10. Détention provisoire 

1.  En cas d’urgence, l’une ou l’autre des Parties peut demander, par la voie diplomatique, la 
détention provisoire d’une personne accusée ou condamnée. La demande de détention provisoire 
doit contenir la description de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, un exposé des 
faits imputés, la transcription complète des dispositions juridiques relatives à la prescription de la 
procédure pénale ou de la peine, le signalement de la personne réclamée et le lieu où elle se 
trouve, la promesse de présenter la demande d’extradition et la mention de l’existence d’un 
mandat d’arrêt ou d’un ordre de détention décerné par l’autorité judiciaire compétente ou d’un 
jugement définitif rendu contre la personne réclamée. 

2. Lors de la réception d’une telle demande, la Partie requise prend les mesures nécessaires 
pour assurer la détention de la personne réclamée. 

3. La détention provisoire prend fin si, dans un délai de 60 jours à compter de la détention 
de la personne réclamée, la Partie requise n’a pas reçu la demande formelle d’extradition 
accompagnée des documents mentionnés à l’article 7 du présent Traité. 

4. Le fait que la détention provisoire a pris fin conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 du présent article ne fait pas obstacle à la présentation ultérieure d’une demande 
formelle remplissant les conditions prescrites par le présent Traité. 

Article 11. Concours de demandes d’extradition 

1. Lorsque des demandes d’extradition sont reçues de deux États ou plus, y compris l’autre 
Partie, pour l’extradition de la même personne, que ce soit pour la même infraction ou pour des 
infractions différentes, la Partie requise décide à quel État elle extradera la personne et en informe 
les États concernés. 
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2. Pour déterminer à quel État la personne sera extradée, la Partie requise prend en 
considération toutes les circonstances pertinentes, y compris, mais non exclusivement, les 
suivantes : 

a) La date de présentation de la demande d’extradition internationale à la Partie requise; 
b) L’existence d’un traité ou d’une convention d’extradition entre les pays concernés; 
c) La nationalité et le lieu de résidence habituel de la personne réclamée; 
d) Le lieu où l’infraction la plus grave a été commise; et 
e) La possibilité d’extradition ultérieure entre les États requérants. 

Article 12. Décision et remise  

1. La Partie requise communique à la Partie requérante, sans délai et par la voie 
diplomatique, sa décision concernant la demande d’extradition, une fois cette décision définitive. 

2.  En cas de refus total ou partiel d’une demande d’extradition, la Partie requise explique 
les raisons de sa décision. 

3. Si l’extradition est accordée, les Parties se mettent d’accord pour la remise de la personne 
réclamée, laquelle doit avoir lieu dans les 60 jours suivant la date de réception par la Partie 
requérante de la notification visée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Si la personne réclamée n’est pas transférée dans le délai prescrit, elle est remise en 
liberté et la Partie requise peut refuser ultérieurement de l’extrader pour la même infraction. 

Article 13. Remise différée 

1. Après avoir statué sur la demande d’extradition, la Partie requise peut différer la remise 
de la personne réclamée lorsque des procédures contre elle sont en cours ou qu’elle est en train de 
purger une peine sur le territoire de la Partie requise pour une infraction différente, jusqu’à la fin 
des procédures ou de l’exécution de la peine imposée, période pendant laquelle elle est maintenue 
en détention provisoire à des fins d’extradition. 

2. La remise peut également être différée lorsque, en raison des conditions de santé de la 
personne réclamée, le transfert pourrait mettre sa vie en danger ou aggraver son état, à condition 
qu’un expert officiel le recommande expressément, à moins que la remise puisse être réalisée sous 
la supervision ou en compagnie d’un médecin de la Partie [requise]. 

3. Si la Partie requise décide d’ajourner la remise, elle en informe la Partie requérante et 
adopte toutes les mesures nécessaires pour que l’ajournement n’empêche pas la remise de la 
personne réclamée à la Partie requérante. 

4. L’ajournement de la remise interrompt la prescription de la procédure ou de la peine dans 
la Partie requérante. 

Article 14. Remise temporaire 

1. Après avoir accordé l’extradition et à la demande de la Partie requérante, la Partie requise 
peut remettre temporairement la personne réclamée qui a reçu un jugement définitif sur son 
territoire afin que des poursuites puissent être engagées dans la Partie requérante pendant 
l’exécution de la sentence dans la Partie requise. La personne ainsi remise est maintenue en 
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détention dans la Partie requérante et est retournée à la Partie requise à l’issue de la procédure en 
cause ou du délai visé à l’alinéa c) du paragraphe suivant. 

2. La demande de remise temporaire de la personne réclamée doit contenir les éléments 
suivants : 

a) La justification de la nécessité de procéder à la remise; 
b) Une déclaration selon laquelle la durée de la procédure en cause n’excède pas trois ans; et 
c) L’engagement de la Partie requérante à retourner la personne réclamée une fois conclue 

la procédure pour laquelle la remise est demandée ou après un délai de trois ans. Dans ce dernier 
cas, la remise s’effectue, même si la procédure n’est pas terminée dans la Partie requérante. 

3. La remise temporaire est admissible lorsque la partie restante de la peine privative de 
liberté que la personne réclamée doit encore purger dans la Partie requise est de plus de trois ans. 

4. Le temps passé par la personne remise temporairement sur le territoire de la Partie 
requérante est pris en compte pour l’accomplissement de sa sentence dans la Partie requise. 

Article 15. Informations sur les résultats des poursuites pénales 

À la demande de la Partie requise, la Partie requérante l’informe des principaux résultats des 
poursuites pénales engagées contre la personne extradée et lui adresse une copie de la décision 
finale et définitive. 

Article 16. Remise de biens 

1. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise remet, dans la mesure où sa 
législation le lui permet, les biens et documents : 

a) Qui peuvent être utilisés comme éléments de preuve; ou 
b) Qui, étant des instruments ou un produit de l’infraction, ont été trouvés au moment de la 

détention en possession de la personne réclamée. 
2. La remise des biens mentionnés au paragraphe 1 du présent article s’effectue même si 

l’extradition déjà accordée ne peut avoir lieu par suite du décès, de la disparition ou de l’évasion 
de la personne réclamée. 

3. En tout état de cause, les droits que la Partie requise ou des tiers auraient acquis sur 
lesdits biens sont préservés. Si de tels droits existent, les biens doivent être restitués dans les plus 
brefs délais et sans frais à la Partie requise. 

Article 17. Transit 

Les deux Parties s’engagent à fournir toute la coopération nécessaire afin que, en cas de 
transfèrement de personnes détenues, conformément aux conventions ou aux traités conclus avec 
d’autres pays, elles puissent circuler temporairement sur leur territoire sous garde, en assurant la 
coordination, par la voie diplomatique, des procédures de transit nécessaires à cette fin, à 
condition que des raisons d’ordre public ne s’y opposent pas. 
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Article 18. Frais 

1. Les frais liés à l’extradition occasionnés sur le territoire de la Partie requise sont à la 
charge de celle-ci jusqu’au moment de la remise. 

2. La Partie requérante prend à sa charge les frais de transport liés au transfert de la 
personne réclamée vers son territoire. 

3. Si, au cours de l’exécution d’une demande d’extradition, il s’avère nécessaire d’engager 
des frais extraordinaires pour l’accomplir, les Parties se consultent pour déterminer les termes et 
conditions requis à cet effet. 

Article 19. Procédure d’extradition simplifiée 

Lorsqu’une personne sujette à extradition, ayant été informée par l’autorité compétente de son 
droit à une procédure formelle d’extradition conformément au présent Traité, fait connaître son 
désir de se soumettre à l’extradition volontaire, la Partie requise détermine si elle dispose des 
informations minimales nécessaires à cette fin, sans autre formalité. 

Article 20. Relations avec d’autres traités 

Le présent Traité ne porte pas atteinte aux droits et obligations qui découlent d’autres 
instruments internationaux bilatéraux ou multilatéraux conclus par les Parties. 

Article 21. Application dans le temps 

Le présent Traité s’applique à toute demande d’extradition présentée après son entrée en 
vigueur, même si les infractions visées ont été perpétrées antérieurement. 

Article 22. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
formalités requises par sa législation interne pour l’entrée en vigueur du présent Traité. Celui-ci 
entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière 
notification, reçue par la voie diplomatique. 
2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment, moyennant une 
notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation 
prend effet le premier jour du troisième mois suivant la date de réception de ladite notification. 
Cependant, les demandes d’extradition reçues avant la date à laquelle la dénonciation prend effet 
continuent d’être traitées conformément au présent Traité. 
3. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel des Parties, conclu sous 
forme de communications écrites. Les modifications entrent en vigueur conformément à la 
procédure établie au paragraphe 1 du présent article. 
4. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, les dispositions relatives à l’extradition 
contenues dans le Traité d’extradition et d’entraide judiciaire en matière pénale entre les 
États-Unis du Mexique et la République du Costa Rica, signé à San José, au Costa Rica, le 
13 octobre 1989, cessent de produire leurs effets. Néanmoins, les demandes d’extradition en cours 
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à la date de l’entrée en vigueur du présent Traité sont régies et traitées conformément aux 
dispositions du Traité signé le 13 octobre 1989 jusqu’à leur conclusion. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Mexico, le 22 août 2011, en double exemplaire, en langue espagnole, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Procureure générale de la République 

Pour la République du Costa Rica : 
CARLOS ALBERTO ROVERSSI ROJAS 

Ministre des affaires étrangères et du culte par intérim 
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